
Trois cent deuxième séance du Conseil de la Municipalité régionale de 
comté des Sources, séance régulière, tenue au 309 rue Chassé à 
Asbestos, le lundi dix-huit juin deux mille sept (18 juin 2007 – 19 h 50). 
 
PRÉSENCES 
 
ASBESTOS ville M. Jean-Philippe Bachand 
DANVILLE ville -- absent -- 
DANVILLE ville Mme  Francine Labelle-Girard, 
  représentante 
SAINT-ADRIEN M. Pierre Therrien 
SAINT-CAMILLE canton M. Benoît Bourassa,  
  substitut 
SAINT-GEORGES-DE-WINDSOR M. René Perreault 
SAINT-JOSEPH-DE-HAM-SUD paroisse -- absent -- 
WOTTON M. Ghislain Drouin 
 
Directeur général et secrétaire-trésorier M. Martin Lessard 
 
Directrice générale adjointe et 
secrétaire-trésorière adjointe Mme Éva Fréchette  
 
Le tout sous la présidence de monsieur René Perreault, préfet-suppléant. 
 
La séance s’ouvre par la prière récitée par Éva Fréchette. 
 

 2007-06-5965 
 ORDRE DU JOUR 

 
CONSIDÉRANT l’ordre du jour envoyé par la poste avec les documents de 
la séance; 
 
CONSIDÉRANT qu’en l’absence d’élus, aucun sujet pour adoption ne peut 
être ajouté; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Jean-Philippe Bachand 
 appuyé  par la conseillère Francine Labelle-Girard 

 
QUE l’ordre du jour soit et est accepté en maintenant le sujet de discussion 
« Varia » ouvert pour y inclure les sujets à ajouter le soir même : 
 
16.1 Lac-à-l’épaule - annulation 
16.2 Équipement de sauvetage hors-route (traîneau de sécurité) 
16.3 Régie de tri – Sherbrooke  
16.4 Tournoi de golf du Camp musical d’Asbestos – 25 août 2007 
16.5 Le fou du roi – Ouverture officielle 
16.6 CAUCA – Centre d’appels d’urgence 
16.7 Service incendie – Ville d’Asbestos. 
 
         Adoptée. 
 

 2007-06-5966 
 PROCÈS-VERBAL DU 22 MAI 2007  

 
Les membres du Conseil ayant pris connaissance du procès-verbal de la 
séance du 22 mai 2007, tous d’un commun accord exemptent la secrétaire-
trésorière adjointe de la lecture dudit procès-verbal. 
 
Il est proposé par le conseiller Ghislain Drouin 
 appuyé par le conseiller Pierre Therrien 
 
QUE ledit procès-verbal soit et est accepté en y apportant la modification ci-
dessous à la résolution numéro 2007-05-5959, au troisième considérant : 



au lieu de lire « secteur rural » on devrait y lire « secteur urbain ».  
 
         Adoptée. 

 
INVITÉS : 
 
1. COMITÉ DU TRANSPORT COLLECTIF DE LA MRC DES SOUR CES 
 MADAME NATHALIE DUROCHER   
 
Madame Nathalie Durocher, déléguée de la MRC comme membre du Comité 
du transport collectif de la MRC des Sources, est venue présenter un projet de 
résolution recommandant aux membres du conseil de poursuivre le projet du 
transport collectif pour une 2e année.  
 
Madame Durocher précise que cela a pris du temps avant que les gens 
utilisent ce type de transport collectif. Aujourd’hui, le trajet a été amélioré et il 
fonctionne mieux. Avec une 2e année du projet du transport collectif, on pourra 
à ce moment-là en évaluer la teneur. 
 
2006-06-5967 
TRANSPORT COLLECTIF – APPEL D’OFFRES  
 
CONSIDÉRANT que le projet du transport collectif de la MRC des Sources en 
est à sa première année d’opération; 
 
CONSIDÉRANT que le contrat avec le transporteur « Autobus Gilles Bolduc » 
se termine le vendredi 7 septembre 2007; 
 
CONSIDÉRANT qu’une première démarche est d’aller en appel d’offres pour 
une 2e année auprès de tous les entrepreneurs en transport de la région; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est  proposé par le conseiller Pierre Therrien 
 appuyé par le conseiller Benoît Bourassa 
 
QUE la MRC des Sources soit et est autorisée à aller en appel d’offres pour 
une 2e année d’opération pour le projet du transport collectif sur le territoire de 
la MRC. 
 
QUE le résultat des soumissions soit déposé à la séance régulière des 
membres du conseil du lundi 20 août 2007 et qu’aucune autre démarche ne 
soit faite avant l’approbation par les élus. 
 
       Adoptée. 

 
SERVICE BUDGÉTAIRE POPULAIRE DES SOURCES  
MADAME NATHALIE DUROCHER  
« EXPANSION ET CONSOLIDATION DE LA RESSOURCE MEUBLE S» 
 
Madame Nathalie Durocher, directrice de la Ressource Meubles, est venue 
présenter aux membres du conseil le projet « Expansion et consolidation de 
la Ressource Meubles » pour une demande d’appui financier, par voie de 
résolution, ceci pour répondre à une demande de subvention au 
« Programme d’aide financière aux entreprises d’économie sociale, 
oeuvrant dans le cadre des plans de gestion des matières résiduelles ». 
 
Après discussions, les membres du conseil conviennent de reporter ce 
sujet de discussion à la séance du mois d’août.  Entre-temps, le plan de 
financement du projet sera revu et une vérification sera faite par Frédérick 
Michaud, chargé de projets à la MRC, quant aux montants alloués aux 
redevances pour le site d’enfouissement. 
 



2. MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE, DES PÊCHERIES  
 ET DE L’ALIMENTATION (DIRECTION ESTRIE) 
 ALAIN ROY, DIRECTEUR RÉGIONAL INTÉRIMAIRE 
 PATRICK CHALIFOUR, AGRONOME       
 
Monsieur Alain Roy, directeur régional intérimaire et monsieur Patrick 
Chalifour, agronome à la direction régionale du ministère de l’Agriculture, des 
Pêcheries et de l’Alimentation sont venus présenter un diaporama sur le 
« Profil de l’agroalimentaire de la MRC des Sources ». 
 
Le territoire de la MRC est couvert à 65% de boisés et à 19% de cultures; à 
partir de ces données, il s’ensuit l’évolution des superficies en cultures sur 
notre territoire. Il est possible de consulter le document au complet sur le site 
Internet : www.mapaq.gouv.qc.ca/estrie. 
 
ABSENCE 
 
De 20 h 30 à 20 h 35, durant l’exposé, le conseiller Jean-Philippe Bachand 
s’absente de son siège. 
 
Le préfet-suppléant René Perreault remercie messieurs Roy et Chalifour de 
leurs présences au conseil des maires pour informer les élus du portrait 
d’ensemble du territoire au niveau de l’agriculture. 
 
SUIVI DES PROCÈS-VERBAUX ET DES DOSSIERS :  
 
Avancement des dossiers  
L’avancement des dossiers est déposé aux membres du Conseil à titre de 
renseignements.  
 
Calendrier des rencontres  
Le calendrier des rencontres pour les mois de juin, juillet et août 2007 a été 
remis aux membres du Conseil.  
 
Les dates ci-dessous ont été retenues : 

�  mercredi 8 août 2007, atelier de travail - Ruralité 
�  mercredi 15 août 2007, atelier de travail - Fibre optique 
�  mercredi 3 octobre 2007, atelier de travail – Article 59 
�  tournoi de golf Yvon Vallières remis au jeudi 20 septembre 2007. 

 
QUÉBEC EN FORME 
 
Dépôt du compte-rendu de la rencontre du 24 avril 2007 et de la rencontre du 
15 mai 2007 du Comité d’action local (CAL) de la MRC des Sources. Ces 
documents sont remis à titre de renseignements. 
 
PISTES CYCLABLES  
 
Le président de Corridors verts de la région d’Asbestos inc. invite tous les 
membres du Conseil à l’inauguration de la Véloroute des Cantons, un tronçon 
de la Route verte, le jeudi 5 juillet 2005 à 16 h 30.  
 
2007-06-5968 
SIGNATURE DE LA CONVENTION  
ENTRE LA MINISTRE DE LA CULTURE ET DES COMMUNICATIO NS 
ET LA MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DES SOURCES  
 
CONSIDÉRANT la Convention entre la ministre de la Culture et des 
Communications et la Municipalité régionale de comté des Sources pour la 
mise en œuvre de l’entente de développement culturel 2006-2007; 
 
CONSIDÉRANT que cette entente s’inscrit dans la continuité de la mise à jour 
de la Politique culturelle de la MRC des Sources; 



CONSIDÉRANT que l’engagement financier de la MRC des Sources par 
cette entente est de 10 000 $ ; 
 
CONSIDÉRANT que ce montant a été prévu au budget 2007 de la MRC 
des Sources ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Jean-Philippe Bachand 
 appuyé par le conseiller Pierre Therrien 
 
QUE la MRC des Sources participe financièrement d’u n montant de 
10 000 $ pris à même le poste budgétaire « Comité culturel de la MRC ». 
 
QUE le président du Comité culturel de la MRC des Sources, monsieur 
Claude Larose, soit et est autorisé à signer la Convention entre la ministre 
de la Culture et des Communications et la Municipalité régionale de comté 
des Sources pour la mise en œuvre des actions 2006-2007 de la Politique 
de développement culturel de la MRC des Sources. 
 
       Adoptée. 
 
CORRESPONDANCE :  
 
2007-06-5969 
APPUI MRC RIMOUSKI-NEIGETTE 
CRTC/NOUVELLES RÈGLES DE TARIFICATION POUR LES SERV ICES 
TÉLÉPHONIQUES LOCAUX  
 
CONSIDÉRANT la réception de la résolution adoptée par les membres du 
Conseil de la MRC Rimouski-Neigette le 28 mai 2007 concernant les 
nouvelles règles de tarification du CRTC pour les services téléphoniques 
locaux ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Jean-Philippe Bachand 
 appuyé par le conseiller Benoît Bourassa 
 
QUE les membres du Conseil de la MRC des Sources appuient la résolution 
de la MRC Rimouski-Neigette qui se lit comme suit : 
 
 « CONSIDÉRANT une décision publiée le 30 avril 2007, le CRTC a 

établi de nouvelles règles de tarification pour régir les tarifs que les 
grandes compagnies de téléphone demandent pour les services 
téléphoniques locaux ; 

 
 CONSIDÉRANT que par cette décision, le CRTC par un nouveau 

régime de plafonnement des prix, permet aux grandes compagnies de 
téléphone d’augmenter les prix dans les zones rurales et non dans les 
zones urbaines ; 

 
 CONSIDÉRANT que le CRTC justifie cette décision par le fait qu’il est 

plus coûteux d’offrir le service téléphonique de base en milieu rural et 
veut rapprocher les tarifs des coûts réels ; 

 
 CONSIDÉRANT que le CRTC crée par cette décision une distorsion 

entre les citoyens du milieu rural et les citoyens du milieu urbain ; 
 
 CONSIDÉRANT que les citoyens du milieu rural doivent le plus souvent 

payer des frais d’interurbains, et qu’ils ont déjà des coûts plus élevés de 
téléphonie ; 

 
 CONSIDÉRANT l’importance qu’accorde tant les gouvernements que 

les municipalités à l’occupation du territoire et à sa vitalité économique ; 



 CONSIDÉRANT que le nouveau régime de plafonnement du CRTC va 
à l’encontre de la politique sur la ruralité adoptée par le gouvernement 
du Québec ; 

 
 CONSIDÉRANT que le téléphone est un service essentiel et que tous 

les citoyens sans discrimination de leur lieu de résidence doivent être 
traités également ; 

 
 Il est proposé par Gaston Noël, appuyé par Francis Saint-Pierre et 

résolu à l’unanimité que demande soit faite au CRTC de surseoir à sa 
décision d’établir un nouveau régime de plafonnement permettant ainsi 
aux grandes compagnies de facturer des tarifs plus élevés aux citoyens 
du milieu rural et de traiter tous les citoyens, ruraux et urbains de façon 
égale. ». 

 
       Adoptée. 
 
Demandes d’appui (suite): 
 
MRC d’Antoine-Labelle 
- pour mettre sur pied un programme d’aide aux propriétaires – 

installations septiques, conformité à la réglementation Q2-R8, 
aucun suivi. 

Association des riverains du secteur sud Grand-Lac-Saint-François 
- pour faciliter la participation des riverains et villégiateurs aux élections 

municipales – par correspondance, par Internet, etc. 
aucun suivi. 

MRC des Basques 
- pour une demande d’amélioration de la couverture cellulaire, 
 aucun suivi. 
MRC d’Autray 
- pour augmenter l’exonération à 3 000 $ pour les pompiers à temps 

partiel, demande aux deux paliers de gouvernement, 
 aucun suivi. 
 
À titre de renseignement : 
 
Retour au Sources - Logo 
 
Lettre de madame Sylvie Berthaud, chargée de projet de Retour aux 
Sources (Saint-Adrien), informant les membres du Conseil que l’organisme 
a choisi une illustration spécifique au projet « Retour aux Sources », achat 
local, identifiable, bleu et symbolisant les 7 municipalités de la MRC.  
 
Camp musical d’Asbestos  
 
Les membres du Conseil ont pris connaissance du document complet 
(statistiques, rapport financier 2006, événements, etc.) provenant du Camp 
musical d’Asbestos, accompagnant la convocation de l’Assemblée générale 
annuelle du samedi 5 mai 2007. 
 
RURALITÉ :  
 
2007-06-5970 
MISE EN ŒUVRE DE LA POLITIQUE NATIONALE DE LA RURALI TÉ 
VOLET LOCAL  
PROJETS 55-2007, 56-2007 ET 57-2007 – VILLE D’ASBES TOS  
 
CONSIDÉRANT un premier projet : « Vitrine sur Asbestos et son 
développement (passé, présent et futur) » présenté par la Ville 
d’Asbestos dans le cadre du volet local de la mise en œuvre de la 
Politique nationale de la ruralité de la MRC des Sources, portant le numéro 
55-2007; 
 



CONSIDÉRANT que ce projet s’inscrit dans le cadre de la planification 
stratégique de développement de l’offre touristique 2007-2011 portant sur la 
mise en valeur de la richesse culturelle et patrimoniale de la Ville 
d’Asbestos; 
 
CONSIDÉRANT la demande de subvention pour ce premier projet au 
montant de 5 919 $; 
 
CONSIDÉRANT un deuxième projet : « Réfection de la scène du 
festival », présenté par l’organisme Festival des Gourmands d’Asbestos 
dans le cadre du volet local de la mise en œuvre de la Politique nationale 
de la ruralité de la MRC des Sources, portant le numéro 56-2007; 
 
CONSIDÉRANT que ce projet répond à un événement qui attire des milliers 
de personnes dans la MRC et qui fait revenir les gens dans leur région 
natale; 
 
CONSIDÉRANT la demande de subvention pour ce deuxième projet au 
montant de 3 850 $; 
 
CONSIDÉRANT un troisième projet : « Développement d’un circuit des 
œuvres d’art publiques et des sites d’intérêt histo rique à Asbestos », 
présenté par la Société d’histoire d‘Asbestos dans le cadre du volet local 
de la mise en œuvre de la Politique nationale de la ruralité de la MRC des 
Sources, portant le numéro 57-2007; 
 
CONSIDÉRANT que par ce projet, le promoteur développe un nouveau 
produit touristique et qu’il s’inscrit également dans le cadre de la 
planification stratégique de développement de l’offre touristique 2007-2011; 
 
CONSIDÉRANT la demande de subvention pour ce troisième projet au 
montant de 3 000 $; 
 
CONSIDÉRANT que le «Comité consultatif pour les projets du Pacte rural a 
procédé à l’analyse des trois demandes et qu’il recommande aux membres 
du Conseil l’acceptation des trois projets présentés; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Ghislain Drouin 
 appuyé par le conseiller Pierre Therrien 
 
QUE la MRC des Sources accepte de financer les trois projets ci-dessous : 
 
55-2007 « Vitrine sur Asbestos et son développement (passé,  

présent et futur) », présenté par la Ville d’Asbestos dans le 
cadre du volet local de la mise en œuvre de la Politique 
nationale de la ruralité pour un montant de 5 919 $, 

 
56-2007 « Réfection de la scène du festival », présenté par 

l’organisme Festival des Gourmands d’Asbestos  pour un 
montant de 3 850 $, 

 
57-2007 « Développement d’un circuit des œuvres d’art publi ques et 

des sites d’intérêt historique à Asbestos », présenté par la 
Société d’histoire d‘Asbestos pour un montant de 3 000 $. 

 
QUE les versements de 5 919 $, 3 850 $ et de 3 000 $ soient effectués et 
pris à même le poste budgétaire « Pacte rural, projets locaux ». 
 
         Adoptée. 
 



Pacte rural, 2002-2007 (5 ans) – Bilan  
Pacte rural, 2007-2014 (7 ans) – Plan de travail  
 
Jacynthe Bourget, agente de développement rural de la MRC des Sources, 
est venue présenter aux membres du Conseil l’exercice pour un premier 
bilan du Pacte rural 2002-2007 et pour une préparation à une consultation 
publique d’un Plan de travail pour le Pacte rural, 2e génération. 
 
2007-06-5971 
RENCONTRE POUR UN RAPPORT PRÉLIMINAIRE  
D’ÉVALUATION DU PREMIER PACTE RURAL 2002-2007  
 
CONSIDÉRANT que dans le cadre de la mise en œuvre du Pacte rural 
2002-2007, la MRC des Sources doit déposer auprès de la ministre des 
Affaires municipales et des Régions, au plus tard le 1er octobre 2007, son 
Rapport préliminaire d’évaluation  de l’application du Pacte rural 2002-
2007 ; 
 
CONSIDÉRANT que c’est la responsabilité de la MRC de porter un regard 
sur les actions émanant du premier Pacte rural et qu’elles soient en fonction 
des dynamiques locales ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Jean-Philippe Bachand 
 appuyé par le conseiller Ghislain Drouin 
 
QUE la MRC des Sources adopte le processus de consultation sous forme 
de rencontre, le mercredi 8 août 2007, avec les intervenants ayant bénéficié 
des argents du Pacte rural 2002-2007. 
 
QU’à cette rencontre soient invités le Centre local de développement des 
Sources (CLD), la Corporation de développement communautaire des 
Sources (CDC) et la Société d’aide au développement de la collectivité de 
la région d’Asbestos (SADC). 
 
   Adoptée. 
 
2007-06-5972 
RENCONTRE POUR LE PLAN DE TRAVAIL  
DU PACTE RURAL 2007-2014, 2 e GÉNÉRATION 
 
CONSIDÉRANT que dans le cadre de la mise en œuvre du Pacte rural 
2007-2014, 2e génération, la MRC des Sources doit déposer, au plus tard le 
1er octobre 2007, un Plan de travail du Pacte rural 2007-2014 auprès de la 
ministre des Affaires municipales et des Régions ; 
 
CONSIDÉRANT que la MRC s’est engagée à contribuer à la mise en 
œuvre de la Politique nationale de la ruralité, à promouvoir le 
développement du territoire et à mettre en place les conditions favorables 
de partenariat, d’animation, de mobilisation et de soutien ; 
 
CONSIDÉRANT que le Plan de travail doit tenir compte des planifications 
existantes à la MRC, en particulier du schéma d’aménagement et de 
développement et du plan d’action local pour l’économie et l’emploi ; 
 
CONSIDÉRANT que le Plan de travail doit contenir les mécanismes de 
gestion de l’enveloppe budgétaire, du processus décisionnel pour le choix 
des projets ainsi que le contenu, les moyens et la fréquence de la diffusion 
des résultats ; 
 
CONSIDÉRANT qu’une rencontre élargie pour le rapport préliminaire 
d’évaluation du Pacte rural 2002-2007 aura déjà eu lieu le 8 août 2007 et 
que certains éléments ressortiront de cette rencontre ; 
 



EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Jean-Philippe Bachand 
 appuyé par la conseillère Francine Labelle-Girard 
 
QUE les membres du Conseil de la MRC des Sources se réunissent le 
mercredi 29 août 2007, à 19 h 30, pour déterminer les orientations et les 
modalités d’application du Plan d’action du Pacte rural 2007-2014. 
 
   Adoptée. 
 
MESSAGE DE LA CDC – PACTE RURAL 2007-2014  
RENCONTRE SOUHAITÉE 
 
Les membres du Conseil ont pris connaissance du message de monsieur 
Alain Roy, coordonnateur à la CDC des Sources, précisant que les 
membres du conseil d’administration de la CDC ont souligné leur intérêt à 
recevoir plus d’information sur le nouveau Pacte rural et sur son application 
sur le territoire. Ils sont également intéressés à discuter et à échanger sur 
cet outil de développement. 
 
AMÉNAGEMENT :  
 
2007-06-5973 
CONFORMITÉ 
MODIFICATION AU RÈGLEMENT DE CONSTRUCTION DE SAINT-
CAMILLE  
 
CONSIDÉRANT l’adoption, le 7 mai 2007 du « Règlement numéro 2007-01 
modifiant le règlement 2005-07 modifiant le règlement de construction 
numéro 2002-06» par le Conseil du Canton de Saint-Camille; 
 
CONSIDÉRANT la transmission à la municipalité régionale de comté le 25 
mai 2007 d’une copie certifiée conforme de la résolution numéro SM2007-
05-166 par laquelle ce règlement a été adopté; 
 
CONSIDÉRANT que, en vertu de l’article 137.3 de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme, dans les 120 jours qui suivent cette 
transmission, le Conseil de la municipalité régionale de comté doit 
approuver ce règlement, s’il est conforme aux objectifs du Schéma 
d’aménagement et aux dispositions du Document complémentaire, ou le 
désapprouver dans le cas contraire; 
 
CONSIDÉRANT que ce règlement vise à modifier les normes relatives à 
l’aménagement de chemins, rues ou rangs sans issue (cul-de-sac) et à 
modifier la définition de « chemin privé existant »; 
 
CONSIDÉRANT que le Conseil de la Municipalité régionale de comté des 
Sources a examiné le « Règlement numéro 2007-01 modifiant le règlement 
2005-07 modifiant le règlement de construction numéro 2002-06» du 
Canton de Saint-Camille et juge qu’il est conforme aux objectifs du Schéma 
d’aménagement et aux dispositions du Document complémentaire; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est  proposé  par le conseiller Jean-Philippe Bachand 
 appuyé par la conseillère Francine Labelle-Girard 
 
ET RÉSOLU QUE le Conseil de la Municipalité régionale de comté des 
Sources approuve  le « Règlement numéro 2007-01 modifiant le 
règlement 2005-07 modifiant le règlement de constru ction numéro 
2002-06» du Canton de Saint-Camille. 
 
QUE le Conseil de la Municipalité régionale de comté des Sources autorise 
le secrétaire-trésorier à délivrer le certificat de conformité numéro 284 à 



l’égard du « Règlement numéro 2007-01 modifiant le règlement 2 005-07 
modifiant le règlement de construction numéro 2002- 06» du Canton de 
Saint-Camille. 

Adoptée. 
 
2007-06-5974 
CONFORMITÉ 
MODIFICATION AU RÈGLEMENT DE LOTISSEMENT DE SAINT-
CAMILLE  
 
CONSIDÉRANT l’adoption, le 7 mai 2007 du « Règlement numéro 2007-04 
modifiant le règlement de lotissement numéro 2002-05» par le Conseil du 
Canton de Saint-Camille; 
 
CONSIDÉRANT la transmission à la municipalité régionale de comté le 25 
mai 2007 d’une copie certifiée conforme de la résolution numéro SM2007-
05-167 par laquelle ce règlement a été adopté; 
 
CONSIDÉRANT que, en vertu de l’article 137.3 de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme, dans les 120 jours qui suivent cette 
transmission, le Conseil de la municipalité régionale de comté doit 
approuver ce règlement, s’il est conforme aux objectifs du Schéma 
d’aménagement et aux dispositions du Document complémentaire, ou le 
désapprouver dans le cas contraire; 
 
CONSIDÉRANT que ce règlement vise à modifier les normes relatives à 
l’aménagement de rues en forme de cul-de-sac; 
 
CONSIDÉRANT que le Conseil de la Municipalité régionale de comté des 
Sources a examiné le « Règlement numéro 2007-04 modifiant le règlement 
de lotissement numéro 2002-05» du Canton de Saint-Camille et juge qu’il 
est conforme aux objectifs du Schéma d’aménagement et aux dispositions 
du Document complémentaire; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est  proposé  par la conseillère Francine Labelle-Girard 
 appuyé par le conseiller Jean-Philippe Bachand 
 
ET RÉSOLU QUE le Conseil de la Municipalité régionale de comté des 
Sources approuve  le « Règlement numéro 2007-04 modifiant le 
règlement de lotissement numéro 2002-05»  du Canton de Saint-Camille. 
 
QUE le Conseil de la Municipalité régionale de comté des Sources autorise 
le secrétaire-trésorier à délivrer le certificat de conformité numéro 285 à 
l’égard du « Règlement numéro 2007-04 modifiant le règlement d e 
lotissement numéro 2002-05» du Canton de Saint-Camille. 

 
Adoptée. 

 
2007-06-5975 
CONFORMITÉ 
MODIFICATION AUX RÈGLEMENTS DE ZONAGE ET DE 
LOTISSEMENT DE SAINT-GEORGES-DE-WINDSOR 
 
CONSIDÉRANT l’adoption, le 1er novembre 2004 du « Règlement numéro 
132-2004 (Règlement de modification au Règlement de zonage numéro 
107-2000 et ses amendements et au Règlement de lotissement numéro 
108-2000 et ses amendements – Modification des grilles de spécifications 
des zones R23 et R24 et l’ajout de la zone R22)» par le Conseil de la 
Municipalité de Saint-Georges-de-Windsor; 
 
CONSIDÉRANT la transmission à la municipalité régionale de comté le 30 
mai 2007 d’une copie certifiée conforme ce règlement et de la résolution 
numéro 2004-240 par laquelle il a été adopté; 



CONSIDÉRANT que, en vertu de l’article 137.3 de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme, dans les 120 jours qui suivent cette 
transmission, le Conseil de la municipalité régionale de comté doit 
approuver ce règlement, s’il est conforme aux objectifs du Schéma 
d’aménagement et aux dispositions du Document complémentaire, ou le 
désapprouver dans le cas contraire; 
 
CONSIDÉRANT que ce règlement vise à modifier les usages autorisés 
dans les zones R23 et R24 et à créer la zone R22 dans le secteur de la rue 
Marcotte; 
 
CONSIDÉRANT que ce règlement vient spécifier les usages autorisés dans 
la zone R22 et fixer des normes de lotissement pour cette zone; 
 
CONSIDÉRANT que le Conseil de la Municipalité régionale de comté des 
Sources a examiné le « Règlement numéro 132-2004 (Règlement de 
modification au Règlement de zonage numéro 107-2000 et ses 
amendements et au Règlement de lotissement numéro 108-2000 et ses 
amendements – Modification des grilles de spécifications des zones R23 et 
R24 et l’ajout de la zone R22)» de la Municipalité de Saint-Georges-de-
Windsor et juge qu’il est conforme aux objectifs du Schéma d’aménagement 
et aux dispositions du Document complémentaire; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est  proposé  par le conseiller Pierre Therrien 
 appuyé par le conseiller Ghislain Drouin 
 
ET RÉSOLU QUE le Conseil de la Municipalité régionale de comté des 
Sources approuve  le « Règlement numéro 132-2004 (Règlement de 
modification au Règlement de zonage numéro 107-2000 et ses 
amendements et au Règlement de lotissement numéro 1 08-2000 et ses 
amendements – Modification des grilles de spécifica tions des zones 
R23 et R24 et l’ajout de la zone R22 )» de la Municipalité de Saint-
Georges-de-Windsor. 
 
QUE le Conseil de la Municipalité régionale de comté des Sources autorise 
le secrétaire-trésorier à délivrer le certificat de conformité numéro 286 à 
l’égard du « Règlement numéro 132-2004 (Règlement de modificat ion 
au Règlement de zonage numéro 107-2000 et ses amende ments et au 
Règlement de lotissement numéro 108-2000 et ses ame ndements – 
Modification des grilles de spécifications des zones  R23 et R24 et 
l’ajout de la zone R22)» de la Municipalité de Saint-Georges-de-Windsor. 

 
Adoptée. 

 
2007-06-5976 
PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 142-2007 – MODIFICATION AU 
RÈGLEMENT NUMÉRO 80-98 SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT (ZONES 
D’EXPANSION DE DANVILLE)  
 
CONSIDÉRANT le travail de réflexion de la Ville de Danville à l’égard de la 
planification de son territoire et son développement entreprise en 2006; 
 
CONSIDÉRANT que cette réflexion a mené la Ville de Danville à revoir son 
offre d’espaces pour le développement industriel, commercial et résidentiel 
de haute densité; 
 
CONSIDÉRANT que cela s’est traduit dans la révision du plan et de la 
réglementation d’urbanisme de Danville; 
 
CONSIDÉRANT que le Schéma d’aménagement de la Municipalité 
régionale de comté des Sources, entré en vigueur le 14 avril 1999, fait état 
de zones d’expansion prioritaire et de zones d’expansion de réserve sur le 
territoire de la Ville de Danville, entre autres; 



CONSIDÉRANT que ces zones ne correspondent plus aux besoins de la 
Ville de Danville en matière d’offre d’espaces commerciaux, industriels et 
résidentiels de haute densité; 
 
CONSIDÉRANT que cette situation va à l’encontre de la vision de 
développement que la Ville de Danville désire mettre en place avec la 
révision de son plan et de sa réglementation d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT que ce projet répond aux objectifs du Schéma 
d’aménagement de la Municipalité régionale de comté des Sources qui sont 
de rentabiliser les infrastructures existantes, d’assurer un espace de 
développement suffisant pour l’épanouissement de chacune des 
municipalités locales et de respecter les objectifs de développement des 
municipalités locales; 
 
CONSIDÉRANT qu’en ce sens, la Municipalité régionale de comté des 
Sources désire modifier son Schéma d’aménagement afin de favoriser le 
développement du territoire; 
 
CONSIDÉRANT que le Comité consultatif agricole et le Comité 
d’aménagement de la Municipalité régionale de comté des Sources 
recommandent les modifications à apporter au Schéma d’aménagement; 
 
CONSIDÉRANT que les raisons qui motivent la municipalité régionale de 
comté à entreprendre une modification de son Schéma d’aménagement 
sont expliquées de façon plus détaillée dans un document 
d’accompagnement;  
 
CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article 53 de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme (L.R.Q., c. A-19.1), la municipalité régionale de comté doit tenir 
au moins une assemblée publique sur son territoire à l’égard de ce projet de 
règlement de modification au Schéma d’aménagement; 
 
CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article 53.1 de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme, la municipalité régionale de comté tient ses assemblées 
publiques par l’intermédiaire d’une commission créée par le Conseil, formée 
des membres de celui-ci qu’il désigne et présidée par le préfet ou par un 
autre membre de la commission désigné par le préfet; 

 
CONSIDÉRANT que le Conseil de la Municipalité régionale de comté des 
Sources peut déléguer au secrétaire-trésorier le pouvoir de fixer la date, 
l’heure et le lieu de cette assemblée; 
 
CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article 48 de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme, le Conseil de la Municipalité régionale de comté des Sources 
doit adopter un document qui indique la nature des modifications qu’une 
municipalité devra apporter à ses outils locaux d’urbanisme, advenant la 
modification du Schéma d’aménagement; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est  proposé par le conseiller Jean-Philippe Bachand 
 appuyé par le conseiller Pierre Therrien 
 
ET RÉSOLU QUE le « Projet de Règlement numéro 142-2007 – 
Modification au Règlement numéro 80-98 Schéma d’aménagement (zones 
d’expansion de Danville)» joint en « Annexe A » de la présente résolution 
pour en faire partie intégrante, soit et est adopté. 
 
QUE le « Document indiquant la nature des modifications à être apportées 
aux outils locaux d’urbanisme de la Ville de Danville » joint en « Annexe B » 
de la présente résolution pour en faire partie intégrante, soit et est adopté. 
 



QUE le « Document d’accompagnement au Projet de Règlement numéro 
142-2007 » joint en « Annexe C » de la présente résolution pour en faire 
partie intégrante soit et est adopté. 
 
QUE les membres du Comité d’aménagement soient chargés de tenir une 
assemblée publique à l’égard du « Projet de Règlement numéro 142-2007 – 
Modification au Règlement numéro 80-98 Schéma d’aménagement (zones 
d’expansion de Danville)». 
 
QUE le Conseil de la Municipalité régionale de comté des Sources délègue 
au secrétaire-trésorier le pouvoir de fixer la date, l’heure et le lieu de toute 
assemblée publique relative au « Projet de Règlement numéro 142-2007 – 
Modification au Règlement numéro 80-98 Schéma d’aménagement (zones 
d’expansion de Danville)». 

 
 

Annexe A 
 

Projet de Règlement numéro 142-2007 – Modification au Règlement 
numéro 80-98 Schéma d’aménagement (zones d’expansion  de 

Danville)  
 
Municipalité régionale de comté des Sources 
Règlement numéro 142-2007 
Modification au Règlement numéro 80-98  
Schéma d’aménagement (zones d’expansion de Danville) 
 
ATTENDU que la Municipalité régionale de comté des Sources a adopté, 
par le biais de son Règlement 80-98, un Schéma d’aménagement pour 
l’ensemble de son territoire; 
 
ATTENDU que la Municipalité régionale de comté des Sources désire 
redéfinir la localisation des zones d’expansion prioritaire et des zones 
d’expansion de réserve dans la Ville de Danville de façon à favoriser le 
développement du territoire; 
 
ATTENDU que pour ce faire, la Municipalité régionale de comté des 
Sources doit procéder à la modification de son Schéma d’aménagement; 
 
ATTENDU qu’un avis de motion à l’égard du « Règlement numéro 142-
2007 – Modification au Règlement numéro 80-98 Schéma d’aménagement 
(zones d’expansion de Danville)» a été donné à la séance régulière du 
…………. 2007 du Conseil de la Municipalité régionale de comté des 
Sources; 
 
ATTENDU que la Municipalité régionale de comté des Sources a tenu, le 
……….. 2007, une assemblée publique à l’égard du « Projet de Règlement 
numéro 142-2007 – Modification au Règlement numéro 80-98 Schéma 
d’aménagement (zones d’expansion de Danville)»; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est  proposé  par le conseiller 
 appuyé  par le conseiller 
 
QUE le Schéma d’aménagement de la Municipalité régionale de comté des 
Sources adopté par le biais du Règlement 80-98, soit et est modifié de la 
façon suivante : 
 
ARTICLE 1 
Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante. 
 



ARTICLE 2 
 
L’article 4.4.1 du Schéma d’aménagement est modifié de façon à ajouter 
après le dernier paragraphe la phrase suivante : 
 
Les zones d’expansion prioritaire et les zones d’expansion de réserve pour 
la Ville d’Asbestos et la Ville de Danville sont indiquées à la figure 4.1. 
 
ARTICLE 3 
 
La figure 4.1 du Schéma d’aménagement est modifiée de façon à ce que la 
zone d’expansion de réserve située sur les lots 18-E-P, 18C-1, 18-C-P, 18-
C-P, P18C, P18C, P18C, P18C, P18C, P18C, P18C, P18C, P18C, P18C, 
P18C, P18C du rang 5 du cadastre du Canton de Shipton soit remplacée 
par une zone d’expansion prioritaire située sur les mêmes lots et ce, tel 
qu’indiqué au Plan 1.  
 
ARTICLE 4 
 
La figure 4.1 du Schéma d’aménagement est modifiée de façon à ce que la 
zone d’expansion de réserve située sur le lot 135-P du rang 4 du cadastre du 
Canton de Shipton soit remplacée par une zone d’expansion prioritaire située 
sur le même lot et ce, tel qu’indiqué au Plan 1. 
 
ARTICLE 5 
 
La figure 4.1 du Schéma d’aménagement est modifiée de façon à ce que la 
zone d’expansion de réserve située sur les lots 61-75 RUE, 61-75 RUE, 61-
75 RUE,61-129 RUE, 61-130 RUE, 61-P, 61-137, 61-58, 61-57, 61-59, 61-
38-1, 61-38-P, 61-37, 61-39, 61-36, 61-18-P, 61-18-1, 61-17, 61-19, 61-16 du 
rang 4 du cadastre du Canton de Shipton soit remplacée par une zone 
d’expansion prioritaire située sur les mêmes lots et ce, tel qu’indiqué au Plan 
1. 
 
ARTICLE 6 
 
La figure 4.1 du Schéma d’aménagement est modifiée de façon à ce que la 
zone d’expansion de réserve située sur les lots 18-D-1, P-18-D, P-18-D, P-
18-D, P-18-D, P-18-D, P-18-D et sur une partie du lot P-18-D du rang 5 du 
cadastre du Canton de Shipton soit remplacée par une zone d’expansion 
prioritaire située sur les mêmes lots et ce, tel qu’indiqué au Plan 1. 
 
ARTICLE 7 
 
La figure 4.1 du Schéma d’aménagement est modifiée de façon à ce que la 
zone d’expansion de réserve située sur une partie des lots 41-P, 41-1-P et 
46-P du rang 4 du cadastre du Canton de Shipton soit remplacée par une 
zone d’expansion prioritaire située sur les mêmes lots et ce, tel qu’indiqué au 
Plan 1. 
 
ARTICLE 8 
 
Le périmètre d’urbanisation de la Ville de Danville est modifié de façon à 
intégrer dans ce périmètre le lot P21B du rang 3 du cadastre du Canton de 
Shipton et ce, tel qu’indiqué au Plan 2. La limite modifiée du périmètre 
d’urbanisation correspond à la limite de la zone agricole permanente. 
 
ARTICLE 9 
 
La limite de l’affectation du territoire « Rurale » est modifiée de façon à y 
exclure le lot P21B du rang 3 du cadastre du Canton de Shipton et ce, tel 
qu’indiqué au Plan 2. 
 



ARTICLE 10 
 
La limite de l’affectation du territoire « Urbaine » est modifiée de façon à y 
intégrer le lot P21B du rang 3 du cadastre du Canton de Shipton et ce, tel 
qu’indiqué au Plan 2. 
 
ARTICLE 11 
 
La zone d’expansion de réserve située sur les lots P20B, P20B, P20B, P20B, 
20-B-P, 20B-26, 20-B-P, 20B-27, 20-13-P, 20B-28, P19F et P19F du rang 3 
du cadastre du Canton de Shipton et sur le lot P20A du rang 2 du cadastre 
du Canton de Shipton est modifiée de façon à y intégrer le lot P21B du rang 3 
du cadastre du Canton de Shipton et ce, tel qu’indiqué au Plan 3. 
 
ARTICLE 12 
 
La légende de la figure 4.1 est modifiée de façon à ce que les termes 
« secteur d’expansion prioritaire » soient remplacés par les termes « zone 
d’expansion prioritaire » et à ce que les termes « secteur d’expansion de 
réserve » soient remplacés par les termes « zone d’expansion de réserve ». 
 
ARTICLE 13 
 
Le Plan 1, le Plan 2 et le Plan 3, datés du 18 juin 2007 et authentifiés par le 
préfet et le secrétaire-trésorier font partie intégrante de ce règlement de 
modification. 
 
ARTICLE 14 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
___________________________ _____________________ 
Jacques Hémond Martin Lessard 
Préfet Directeur général et secrétaire-trésorier 
 



 



 
 
 
 



 

 



Annexe B 
 

Document indiquant la nature des modifications à êt re apportées aux 
outils locaux d’urbanisme de la Ville de Danville 

 
Advenant le cas où la modification du Schéma d’aménagement proposée par 
le « Projet de Règlement numéro 142-2007 – Modification au Règlement 
numéro 80-98 Schéma d’aménagement (zones d’expansion de Danville)» 
devait entrer en vigueur, la Ville de Danville devra apporter des modifications 
à son plan et à sa réglementation d’urbanisme pour en assurer la conformité 
au Schéma d’aménagement. Les modifications à être apportées par la Ville 
de Danville sont de la nature suivante : 
 
La Ville de Danville devra modifier son Plan d’urbanisme et sa réglementation 
d’urbanisme de façon à tenir compte des modifications apportées au Schéma 
d’aménagement par l’entrée en vigueur du Règlement numéro 142-2007 – 
Modification au Règlement 80-98 Schéma d’aménagement (zones 
d’expansion de Danville). 
 

Annexe C 
 

Document d’accompagnement au Projet de Règlement nu méro 142-
2007 

 
CONTEXTE 
 
La Ville de Danville procède actuellement à l’adoption de son plan et de sa 
réglementation d’urbanisme révisés. Plus qu’une concordance suite à la 
révision du Schéma d’aménagement en 1999, ce projet a permis au Conseil 
de la Ville de Danville de s’interroger en profondeur sur sa situation 
actuelle, ses besoins, ses forces et ses faiblesses et de dégager un concept 
d’aménagement qui permettrait une planification intégrée de la municipalité. 
Le travail de réflexion auquel s’est livré le Conseil de Danville a permis 
l’émergence d’une nouvelle vision, laquelle vient préciser et bonifier 
l’exercice de planification qui s’est déroulé lors de la révision du Schéma 
d’aménagement. 
 
Il se retrouve cependant, dans le projet de la Ville de Danville, quelques 
éléments qui ne sont pas conformes au Schéma d’aménagement ou au 
Document complémentaire. Dans le but de permettre la réalisation de la 
vision du Conseil de la Ville de Danville, la Municipalité régionale de comté 
des Sources estime que certaines modifications au Schéma 
d’aménagement s’avèrent nécessaires. La MRC estime dans cette optique 
respecter l’objectif du Schéma d’aménagement qui est respecter les 
objectifs de développement des municipalités locales. 
 
MODIFICATIONS AU SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT PROPOSÉES 
 
1. Les zones d’expansion prioritaire et de réserve 
 
Afin de consolider le tissu urbain, de gérer l’extension urbaine et de limiter 
le besoin en nouveaux investissements publics, le Schéma d’aménagement 
de la MRC des Sources prévoit des séquences de développement. Elles se 
traduisent par la présence de zones d’expansion prioritaire et de zones 
d’expansion de réserve. Les zones d’expansion prioritaire correspondent 
aux secteurs pouvant faire l’objet d’un développement afin de répondre aux 
besoins en espaces pour un horizon de dix années. Les zones d’expansion 
de réserve, quant à elles, correspondent aux secteurs maintenus dans le 
périmètre d’urbanisation en prévision d’un développement à plus long 
terme, c'est-à-dire lorsque les zones d’expansion prioritaire ne répondront 
plus aux besoins.  
 
Il faut rappeler ici que l’élaboration du Schéma d’aménagement révisé de la 
MRC des Sources a débuté en 1994, soit il y a plus de 10 ans, et que ce 



dernier est entré en vigueur en 1999, soit il y a plus de 5 ans. Depuis ce 
temps, la Ville de Danville a continué de se développer, ce qui fait en sorte 
que certains secteurs qui devaient être développés de façon prioritaire au 
Schéma d’aménagement sont maintenant presque complètement occupés. 
Le travail de planification amorcé par la Ville de Danville s’inscrit donc dans 
la nouvelle réalité territoriale créée, entre autres, par la planification 
régionale. 
 
1.1  Le secteur sud du périmètre d’urbanisation 

 
Une des principales raisons qui ont mené Danville à entreprendre la 
révision de son plan d’urbanisme est que cela lui offrait l’occasion de 
planifier son développement de façon à positionner son offre industrielle, 
dans un contexte où certaines municipalités voisines ont déjà entrepris une 
telle démarche. Il importait donc pour la ville de prévoir une séquence de 
développement dans laquelle un seul secteur, qui soit attrayant et apte 
pour l’implantation d’entreprises, serait favorisé. La municipalité pourrait 
alors y concentrer ses efforts. La présence, avant la révision des outils 
d’urbanisme, de deux réglementations datant des années 1980 autorisant 
l’implantation d’activités industrielles de façon disséminée sur l’ensemble du 
territoire de la municipalité n’allait pas dans le sens de la volonté de 
concentration de l’offre de services du conseil de la Ville de Danville. Ainsi, 
il s’est dégagé une volonté de privilégier un site, dans l’axe de la Route 116 
Ouest, pour implanter un développement industriel. 
 
Un des principaux facteurs ayant motivé cette décision fut la présence de la 
Route 116, principale voie d’accès de la MRC. Cette dernière, avec son 
débit moyen journalier d’environ 4800 voitures, possède un potentiel pour 
l’implantation d’une vitrine industrielle que la municipalité veut exploiter. La 
présence d’industries légères et la proximité des infrastructures existantes 
d’égout et d’aqueduc permettant de desservir le secteur à moindre coût ont 
aussi orienté le choix de la Ville de Danville. 
 
Il est aussi important de mentionner que dans le contexte de l’obtention du 
statut de village-relais1 à la fin de 2006, la Ville de Danville favorise 
l’implantation d’industries légères à cet endroit. Ce type d’industrie 
cohabiterait de façon plus harmonieuse avec les quartiers résidentiels les 
plus rapprochés et s’intégrerait mieux au caractère patrimonial de Danville 
que les industries lourdes. 
 
Une séquence de développement de l’industrie serait prévue. La Ville de 
Danville entend, pour les raisons citées précédemment, favoriser d’abord le 
développement du secteur ouest de la Route 116. Par la suite, une fois ce 
secteur développé, la municipalité pourra concentrer ses efforts sur un site 
situé au nord du périmètre d’urbanisation, lequel est plus éloigné des 
infrastructures actuelles d’aqueduc et d’égout. 
 
Toutefois la présence, au Schéma d’aménagement, de zones d’expansion 
de réserve sur une grande partie de ce secteur qui n’est pas déjà occupée 
par des industries fait en sorte de limiter les possibilités de nouvelles 
implantations. Cette zone, étant située entre deux secteurs considérés 
comme devant être développés de façon prioritaire au Schéma 
d’aménagement, fait en sorte de diviser le site industriel en deux parties. 
Cela va à l’encontre de la volonté de regrouper en un seul site les industries 
pour diminuer les coûts et avoir une planification intégrée. 
 
Après analyse de la situation, le Comité d’aménagement de la Municipalité 
régionale de comté des Sources considère qu’il serait avantageux pour 
Danville et pour la MRC de privilégier un développement industriel léger 
dans le secteur sud du périmètre d’urbanisation, lequel est présenté au 
                                                           
1  « Le village-relais est un prolongement des aires de service. C’est une municipalité offrant 

des services au moins comparables à ceux que l’on retrouve dans les aires de services 
situées sur les autoroutes, mais le tout offert dans un cadre villageois accueillant ». (Yvan 
Gagnon et Sandrine Fournis, « Village-relais : Un outil de développement local », Urbanité, 
février 2006, page 46) 



Plan 1. En ce sens, ils recommandent la modification du Schéma 
d’aménagement pour retirer les zones d’expansion de réserve de ce 
secteur. 
 
Une modification au Schéma d’aménagement afin de pl acer ce secteur 
en zone de développement prioritaire permettrait de rejoindre les 
objectifs de développement de la MRC et de définir l’offre industrielle 
de Danville. Également, cela pourrait avoir pour ef fet de gérer 
l’expansion urbaine de la municipalité en limitant le nombre de sites 
pour l’implantation d’industries. Cela s’inscrit dans le mécanisme déjà 
prévu dans le Schéma d’aménagement. 
 
1.1.1 Possibilités d’implantation 
 
Le secteur retenu pour ce projet couvre une superficie approximative de 
39.19 hectares. Cependant, la présence de certains éléments sur le site 
pourrait faire en sorte de limiter les possibilités d’implantation à des fins 
industrielles. Notons entre autres la présence à cet endroit de terrains déjà 
utilisés à des fins autres qu’industrielles et de la ligne de transport 
d’électricité Hertel-des-Cantons. 
 
Le tableau suivant présente la superficie du secteur retenu en fonction des 
usages déjà présents ou en devenir : 
 
 Superficie en 

hectares 2 
Terrains utilisés à des fins autres 
qu’industrielles 

9.72  Éléments 
présents 

Ligne Hertel-des-Cantons  15.28 
Superficie déjà occupée 25 
Superficie totale pouvant être utilisée par de 
nouvelles industries  

14.19 

 
Il est par ailleurs à noter que certaines industries sont déjà implantées dans 
le secteur visé par le projet de modification au Schéma d’aménagement ou 
à proximité. Afin de déterminer le nombre d’industries qui pourraient 
éventuellement s’implanter dans les zones d’expansion prioritaires 
projetées, un calcul de la superficie moyenne de ces entreprises existantes 
a été effectué. Il s’est avéré que la superficie moyenne des terrains de ces 
entreprises est de 6 hectares. Avec une superficie totale disponible de 
14.19 hectares dans le secteur visé, il y aurait place pour 2 nouvelles 
entreprises utilisant des terrains de 6 hectares. 
 
Toutefois, puisque la Ville de Danville prévoit implanter des industries à 
faible contraintes, il possible de croire que la superficie nécessaire par 
entreprise soit moindre. Cela pourrait faire en sorte d’augmenter le nombre 
d’industries que pourrait accueillir la Ville de Danville dans ce secteur. 
 
La présence de zone d’expansion prioritaire dans le secteur de la Route 
116 Ouest viendrait donc répondre aux besoins de la Ville de Danville. En 
ce sens, la Municipalité régionale de comté estime que ce projet s’inscrit 
dans le sens des objectifs du Schéma d’aménagement suivants : 

·  rentabiliser les infrastructures existantes; 
·  assurer un espace de développement suffisant pour 

l’épanouissement de chacune des municipalités locales; 
·  respecter les objectifs de développement des municipalités locales; 

…12 
·  éviter l’étalement du développement à caractère urbain. 

 

                                                           
2  Les superficies de ce tableau ont été calculée à l’aide du logiciel Arc View et ont donc une 

valeur approximative. 



1.2  Le secteur ouest de l’étang Burbank 
 
Depuis une dizaine d’années, on remarque que la population de la 
Municipalité régionale de comté des Sources et de la Ville de Danville 
diminue, comme le montre le tableau suivant : 
 
 MRC des Sources3 Danville4 
1996 15 005 habitants 4529 habitants 
2001 14535 habitants 4301 habitants 
2006 14158 habitants 4098 habitants 
 
D’autre part, on note une tendance au vieillissement de la population sur le 
territoire de la Municipalité régionale de comté des Sources, comme le 
démontre les pyramides des âges suivantes 5:  
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3  Pour la donnée de 1996 : Politique familiale de la MRC d’Asbestos, 2001. 

Pour la donnée de 2001 : Statistique Canada, Profil des communautés 2001, 
www.statcan.ca. 
Pour la donnée de 2006 : Ministère de la Santé et des Services sociaux, « La population 
du Québec par territoire des centres locaux de services communautaires, par territoire des 
réseaux locaux de services et par région sociosanitaire », CLSC 05021 Asbestos, février 
2005. 

4  Pour les données de 1996 et 2001 : Statistique Canada, « Profil des communautés », 
1996 et 2001, Ville de Danville, www.statcan.ca. 
Pour la donnée de 2006 : Ministère des Affaires municipales et des Régions, « Répertoire 
des municipalités du Québec », www.mamr.gouv.qc.ca/organisation/orga_stru_repe.asp. 

5  Les données de ces pyramides des âges proviennent du rapport suivant : Ministère de la 
Santé et des Services sociaux, « La population du Québec par territoire des centres 
locaux de services communautaire, par territoire des réseaux locaux de services et par 
région sociosanitaire », CLSC 05021 Asbestos, février 2005. 
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Cette situation entraîne l’apparition de nouveaux besoins, dont celui de 
logements pour les personnes âgées autonomes. Cela se traduit 
notamment par le besoin en immeubles où des services (coiffure, 
dépanneur, clinique médicale par exemple) sont offerts. Actuellement, on 
ne retrouve pas sur le territoire de la Municipalité régionale de comté des 
Sources de telles habitations. En conséquence, les personnes âgées 
recherchant ce type de logement pourraient avoir à quitter la MRC, ce qui 
peut contribuer à la décroissance démographique. Afin de contrer cette 
tendance, une partie de la solution pourrait venir de l’implantation de 
logements adaptés aux besoins de ces personnes âgées sur le territoire. 

 
Lors des travaux de réflexion menés pour l’élaboration d’un plan 
d’urbanisme révisé, la Ville de Danville a choisit de s’attaquer à ce 
problème et a retenu un emplacement pour l’implantation de tels immeubles 
situé à l’ouest de l’étang Burbank. La présence de plan d’eau d’importance 
régionale est considérée, en raison du paysage et du passage d’oiseaux 
migrateurs, comme un facteur attractif pour une clientèle constituée de 
personnes âgées autonomes. De plus, le site visé est situé à proximité du 
centre-ville de Danville (le Carré), rendant plus facile l’accès aux 
commerces et services qui s’y trouvent. La présence des réseaux existants 
d’aqueduc et d’égout près du site et le fait de permettre un cadre de vie de 
qualité ont été des facteurs déterminants dans la localisation de ce projet. 
Par ailleurs, le terrain visé est actuellement vacant. 



Terrain visé pour l’implantation d’immeubles à logements 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Par ailleurs, il est à noter qu’il aurait été difficile de localiser ailleurs dans le 
périmètre d’urbanisation de tels immeubles. En effet, les autres terrains 
disponibles pour la construction résidentielle sont peu nombreux et ne 
seraient pas aptes à recevoir de tels usages. Dans le cas du secteur de la 
rue Ferland, le site se trouve éloigné des commerces et services pouvant 
intéresser les personnes âgées et des infrastructures existantes d’aqueduc 
et d’égout. De même, la nature des sols fait en sorte que la Ville de Danville 
préfère garder ce terrain en réserve. Quant au secteur de l’ancienne gare 
de triage, il serait réservé pour des constructions unifamiliales. 
 
Toutefois, au Schéma d’aménagement, une zone d’expansion de réserve 
se trouve sur le terrain visé par le projet. Lors d’une réunion le 7 septembre 
2006, le Comité d’aménagement de la MRC Sources a indiqué que le site 
visé par la Ville de Danville pour l’implantation d’immeubles à logements 
représenterait un attrait majeur pour la clientèle concernée. En ce sens, il 
recommande d’enlever la zone d’expansion de réserve à l’ouest de 
l’étang Burbank . 
 
Une modification au Schéma d’aménagement pour permettre le projet 
rejoindrait l’orientation de la MRC d’offrir des emplacements résidentiels qui 



répondent aux besoins diversifiés, tout en limitant les nouveaux 
investissements en infrastructures. 
 
1.2.1 Possibilités d’implantation 
 
Le secteur visé par la modification au Schéma d’aménagement couvre une 
superficie d’environ 8.57 hectares6. Puisque le type d’immeubles qui y est 
favorisé n’est pas présent sur le territoire de la Municipalité régionale de 
comté des Sources, une estimation précise du nombre de nouvelles 
constructions n’a pu être produite. Toutefois, il est possible de croire 
qu’environ 10 de ces immeubles pourraient être implantés. En effet, des 
immeubles à logements, dans la Ville d’Asbestos, sont construits sur des 
terrains de 4000 mètres carrés. Il est a prévoir, cependant, que seule une 
portion de l’espace visé par la modification au Schéma d’aménagement 
sera occupée par les immeubles à logement. Notamment, certains espaces 
pourraient être réservés à des fins récréatives ou d’espaces publics en 
raison de la présence de l’étang Burbank. De tels usages seraient d’ailleurs 
compatibles avec la vocation résidentielle attribuée aux terrains 
environnants.  
 
2. La limite du périmètre d’urbanisation près du lo t 21B 
 
Dans son concept d’aménagement, la Ville de Danville a privilégié le 
secteur ouest de la Route 116 pour implanter un développement industriel. 
De son côté, en raison du projet de village-relais, le secteur de la Route 116 
Est a été privilégié pour l’implantation de commerces, particulièrement ceux 
s’adressant à une clientèle de passage. Les terrains vacants situés à 
proximité de cet axe routier conviennent actuellement aux besoins de la 
Ville de Danville mais, dans une perspective à long terme, il apparaît 
important de réserver des terrains qui puissent éventuellement faire l’objet 
d’un développement commercial. 
 
Un des terrains pouvant convenir à ce projet est le lot 21B du rang 3 du 
cadastre du Canton de Shipton. Ce dernier a été exclu de la zone agricole 
permanente au milieu des années 1980 mais est situé, au Schéma 
d’aménagement révisé, en affectation « Rurale » et à l’extérieur du 
périmètre d’urbanisation. Puisque la Ville de Danville prévoit, dans son 
projet de plan d’urbanisme révisé, qu’il pourrait éventuellement y avoir des 
usages commerciaux à cet endroit, cette volonté n’est pas compatible avec 
l’affectation « Rurale ». 
 
Afin de faire correspondre le tracé du périmètre d’urbanisation à la limite de 
la zone agricole permanente et de placer le lot 21B en affectation 
« Urbaine », ce qui permettrait de répondre au besoin éventuel en espaces 
commerciaux, le Comité d’aménagement a recommandé, le 7 septembre 
2006 qu’une modification au Schéma d’aménagement soit entreprise. 
 
Puisqu’un développement commercial est prévu sur ce terrain à long terme, 
le Schéma d’aménagement devrait aussi être modifié de façon à étendre la 
zone d’expansion de réserve sur le lot 21B. 
 
Cette modification s’inscrit dans le sens des objectifs suivants du Schéma 
d’aménagement de la MRC des Sources : 

·  rentabiliser les infrastructures existantes; 
·  assurer un espace de développement suffisant pour 

l’épanouissement de chacune des municipalités locales; 
·  respecter les objectifs de développement des municipalités locales; 
·  éviter l’étalement du développement à caractère urbain. 

 

                                                           
6  Cette superficie a été calculée avec le logiciel Arc View et a donc une valeur 

approximative. 



CONCLUSION 
 
La MRC des Sources estime nécessaire d’entreprendre de telles 
modifications à son Schéma d’aménagement afin de mieux tenir compte, 
dans son document de planification, de sa réalité territoriale. Celle-ci ayant 
évolué depuis 1999, des ajustements, dont quelques uns sont déjà prévus 
dans des mécanismes du Schéma d’aménagement révisé, et un suivi 
s’avèrent nécessaires. Aussi, le concept d’aménagement qu’a prévu 
Danville, issu d’un travail de réflexion sérieux, vient bonifier cette 
planification, ce qui nécessite aussi quelques ajustements. 
 
La Municipalité régionale de comté des Sources, consciente qu’il lui faut 
assurer une gestion de l’urbanisation, a fait en sorte que les modifications 
au Schéma d’aménagement dont il est question dans le présent document 
respectent ce principe. Ces modifications permettront, selon la Municipalité 
régionale de comté, de favoriser son essor économique en ciblant des 
projets qui sont en lien avec sa réalité et ses objectifs de développement, et 
qui permettront de préciser et bonifier sa planification. 
 



 
 

Adoptée. 
 



2007-06-5977 
AVIS DE MOTION 
PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 142-2007 – MODIFICATION AU 
RÈGLEMENT NUMÉRO 80-98 SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT (ZONES 
D’EXPANSION DE DANVILLE)  
 
AVIS DE MOTION est donné par le conseiller Jean-Philippe Bachand qu’à 
une séance subséquente de ce Conseil, le « Règlement numéro 142-2007 
– Modification au Règlement 80-98 Schéma d’aménagement (zones 
d’expansion de Danville) » sera présenté pour modifier le Schéma 
d’aménagement en vigueur pour le territoire de la Municipalité régionale de 
comté des Sources. 
 
Ce règlement aura pour effet de faire passer certaines zones d’expansion 
de réserve en zones d’expansion prioritaire et d’intégrer le lot P21B du rang 
3 du cadastre du Canton de Shipton dans le périmètre d’urbanisation de 
Danville afin de répondre aux besoins en matière de développement de 
cette municipalité.  
 
Afin de préciser la portée du présent avis de motion et de dispenser le 
Conseil de la lecture dudit règlement lors de son adoption, une copie du 
«Règlement numéro 142-2007 – Modification au Règlement 80-98 Schéma 
d’aménagement (zones d’expansion de Danville) » a été remise aux 
membres du Conseil présents et des copies supplémentaires seront 
disponibles pour les membres absents.  
 
DONNÉ à Asbestos, ce 18 juin 2007. 
 
 Adoptée. 
 
2007-06-5978 
COMITÉ CONSULTATIF AGRICOLE DE LA MRC DES SOURCES  
NOMINATION DE DEUX REPRÉSENTANTS DE L’UPA  
ET D’UN REPRÉSENTANTS DES CITOYENS 
 
CONSIDÉRANT que le Comité consultatif agricole de la MRC des Sources a 
été constitué le 27 mai 1997 en vertu du Règlement numéro 69-97 et qu’il est 
composé de huit (8) membres nommés par la MRC ; 
 
CONSIDÉRANT que deux sièges de représentants de l’UPA viennent à 
échéance, soit le siège de madame Jocelyne Bergeron-Pinard et celui de 
monsieur Laurent Roy; 
 
CONSIDÉRANT que le siège de représentant des citoyens vient à 
échéance, soit le siège de madame Dany Demoulin; 
 
CONSIDÉRANT que les deux représentants de l’UPA de même que la 
représentante des citoyens ont signifié leur intérêt pour devenir candidats à 
occuper de nouveau leur siège pour un mandat de deux ans ; 
 
CONSIDÉRANT l’embauche de madame Jacynthe Bourget à titre d’agent 
rural pour la MRC des Sources ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Jean-Philippe Bachand  
 appuyé par le conseiller Ghislain Drouin 
 
QUE le conseil de la MRC des Sources nomme madame Jocelyne 
Bergeron-Pinard et monsieur Laurent Roy pour agir comme représentants 
de l’UPA au Comité consultatif agricole de la MRC des Sources. 
 
QUE le conseil de la MRC des Sources nomme madame Dany Demoulin  
pour agir comme représentante des citoyens au Comité consultatif agricole 
de la MRC des Sources. 



QUE le conseil de la MRC des Sources nomme madame Jacynthe Bourget 
pour agir comme personne-ressource. 
 
QUE la nouvelle liste des membres du CCA soit et est : 
 
 Représentants de l’UPA (4) : Jocelyne Bergeron-Pinard 
       Roch Charland  
       Laurent Roy 
       Jacques Gagnon 
 

Représentants des élus (3) : René Perreault, président 
       Jacques Hémond 
       Pierre Bellerose 
 
 Représentante des citoyens (1) : Dany Demoulin 
 
 Personnes-ressources (4) : Caroline Marchand 
       Martin Lessard 
       Simon Dugré 
       Jacynthe Bourget 

 
Adoptée. 

 
2007-06-5979 
CONFORMITÉ 
MODIFICATION AU PLAN D’URBANISME  
VILLE D’ASBESTOS  
 
CONSIDÉRANT l’adoption, le 11 juin 2007 du Règlement numéro 2007-
131 : Règlement modifiant le règlement numéro 2006-115 « Plan 
d’urbanisme » par le Conseil de la Ville d’Asbestos; 
 
CONSIDÉRANT la transmission à la municipalité régionale de comté le 18 
juin 2007 d’une copie certifiée conforme ce règlement et de la résolution 
numéro 2007-168 par laquelle il a été adopté; 
 
CONSIDÉRANT que, en vertu de l’article 109.7 de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme, dans les 120 jours qui suivent cette 
transmission, le Conseil de la municipalité régionale de comté doit 
approuver ce règlement, s’il est conforme aux objectifs du Schéma 
d’aménagement et aux dispositions du Document complémentaire, ou le 
désapprouver dans le cas contraire; 
 
CONSIDÉRANT que ce règlement vise à faire passer en affectation du sol 
« Commerciale » 6 lots situés en bordure de la rue Binette; 
 
CONSIDÉRANT que ce règlement rejoint l’objectif du Schéma 
d’aménagement qui est de « respecter les objectifs de développement des 
municipalités locales »; 
 
CONSIDÉRANT que le Conseil de la Municipalité régionale de comté des 
Sources a examiné le Règlement numéro 2007-131 : Règlement modifiant 
le règlement numéro 2006-115 « Plan d’urbanisme » de la Ville d’Asbestos 
et juge qu’il est conforme aux objectifs du Schéma d’aménagement et aux 
dispositions du Document complémentaire; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est  proposé  par le conseiller Pierre Therrien 
 appuyé par la conseillère Francine Labelle-Girard 
 
ET RÉSOLU QUE le Conseil de la Municipalité régionale de comté des 
Sources approuve  le Règlement numéro 2007-131 : Règlement 
modifiant le règlement numéro 2006-115 « Plan d’urb anisme » de la 
Ville d’Asbestos. 



QUE le Conseil de la Municipalité régionale de comté des Sources autorise 
le secrétaire-trésorier à délivrer le certificat de conformité numéro 287 à 
l’égard du Règlement numéro 2007-131 : Règlement modifiant le 
règlement numéro 2006-115 « Plan d’urbanisme »  de la Ville d’Asbestos. 
 
   Adoptée. 
2007-06-5980 
CONFORMITÉ 
MODIFICATION AU RÈGLEMENT DE ZONAGE  
VILLE D’ASBESTOS  
 
CONSIDÉRANT l’adoption, le 11 juin 2007 du Règlement numéro 2007-
132 : Règlement modifiant le règlement numéro 2006-116 « Zonage » par 
le Conseil de la Ville d’Asbestos; 
 
CONSIDÉRANT la transmission à la municipalité régionale de comté le 18 
juin 2007 d’une copie certifiée conforme ce règlement et de la résolution 
numéro 2007-169 par laquelle il a été adopté; 
 
CONSIDÉRANT que, en vertu de l’article 137.3 de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme, dans les 120 jours qui suivent cette 
transmission, le Conseil de la municipalité régionale de comté doit 
approuver ce règlement, s’il est conforme aux objectifs du Schéma 
d’aménagement et aux dispositions du Document complémentaire, ou le 
désapprouver dans le cas contraire; 
 
CONSIDÉRANT que ce règlement de concordance au Règlement numéro 
2007-131 : Règlement modifiant le règlement numéro 2006-115 « Plan 
d’urbanisme » vise à modifier la zone 79-R pour qu’elle devienne la zone 
79-C; 
 
CONSIDÉRANT que ce règlement vient autoriser les usages « services et 
bureaux » dans la zone 79-C;  
 
CONSIDÉRANT que ce règlement rejoint l’objectif du Schéma 
d’aménagement qui est de respecter les objectifs de développement des 
municipalités locales; 
 
CONSIDÉRANT que le Conseil de la Municipalité régionale de comté des 
Sources a examiné le Règlement numéro 2007-132 : Règlement modifiant 
le règlement numéro 2006-116 « Zonage » de la Ville d’Asbestos et juge 
qu’il est conforme aux objectifs du Schéma d’aménagement et aux 
dispositions du Document complémentaire; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est  proposé  par le conseiller Ghislain Drouin 
 appuyé par le conseiller Benoît Bourassa 
 
ET RÉSOLU QUE le Conseil de la Municipalité régionale de comté des 
Sources approuve  le Règlement numéro 2007-132 : Règlement 
modifiant le règlement numéro 2006-116 « Zonage »  de la Ville 
d’Asbestos. 
 
QUE le Conseil de la Municipalité régionale de comté des Sources autorise 
le secrétaire-trésorier à délivrer le certificat de conformité numéro 288 à 
l’égard du Règlement numéro 2007-132 : Règlement modifiant le 
règlement numéro 2006-116 « Zonage » de la Ville d’Asbestos et ce, dès 
que la Municipalité régionale de comté aura reçu un avis de la Ville 
d’Asbestos mentionnant la date d’approbation de ce règlement par les 
personnes habiles à voter. 
 
   Adoptée. 
 
 



DÉVELOPPEMENT LOCAL :  
 
SUIVI DES TRAVAUX DU COMITÉ D’ORIENTATION  
 
Le directeur général Martin Lessard fait rapport du suivi des travaux du 
Comité d’orientation sur lequel siègent les 4 présidents, les 4 directeurs 
généraux et deux citoyens. Au début, le Comité d’orientation parlait d’un 
Plan de relance; aujourd’hui, on parle maintenant d’un Plan de 
développement. Deux décisions ont été prises par le comité, à savoir : 
 1o adopter une stratégie de communication, sous forme de tribune 

mensuelle et 
 20 effectuer une tournée préparatoire au 4e Forum de la MRC qui 

aura lieu en 2008 et qui parcourra chacune des municipalités. 
 
DÉPÔT DU CAHIER DE CHARGES POUR SOUMISSION 
DE CANDIDATURES À TITRE DE MANDATAIRE LOCAL  
PLAN DE DÉVELOPPEMENT SOCIAL  
 
Les membres du Conseil ont reçu le Cahier de charges complet pour 
soumission de candidature à titre de mandataire local, ceci, pour la 
mobilisation et l’animation des milieux, dans le cadre de la démarche 
d’élaboration du Plan de développement social. 
 
FIBRE OPTIQUE :  
 
Une rencontre portant sur la fibre optique aura lieu le mercredi 15 août 
2007. 
 
DÉVELOPPEMENT ÉOLIEN 
 
Le dossier « De nouveaux outils pour encadrer la filière éolienne 
québécoise » provenant de la revue Quorum du mois de juin 2007  est 
remis aux membres du Conseil à titre de renseignements. Il y est précisé 
que la MRC est la mieux placée pour dégager une vue d’ensemble rendue 
nécessaire par l’envergure des projets éoliens et leur nombre éventuel sur 
un territoire donné. 
 
POSTE DE POLICE :  
 
ETATS DES REVENUS ET DES DÉPENSES AU 31 MAI 2007  
 
L’état des revenus et des dépenses au 31 mai 2007 est remis aux membres 
du Conseil à titre de renseignements. 
 
AGRANDISSEMENT DU POSTE DE POLICE  
 
Fenestration 
 
Frédérick Michaud, qui participe aux rencontres de chantier de 
l’agrandissement du poste de police, informe les membres du Conseil que 
les murs en dessous des fenêtres sont pourris (on parle des fenêtres 
installées lors de la construction initiale). L’architecte qui devait surveiller les 
travaux à l’époque a été contacté pour venir constater les faits. Ce dossier 
sera à suivre et il se pourrait que des démarches doivent êtres entamées. 
Pour l’instant, les travaux respectent l’échéancier. 
 
2007-06-5981 
CONTRAT D’ACQUISITION D’ŒUVRE D’ART  
AUTORISATION DE SIGNATURE  
 
CONSIDÉRANT que la MRC est en processus d’agrandissement du poste 
de police de la Sûreté du Québec au 600, rue Gosselin à Wotton ; 
 



CONSIDÉRANT que dans le cadre de ce projet la MRC est assujettie à la 
Politique d’intégration des arts à l’architecture et à l’environnement des 
bâtiments et des sites gouvernementaux et publics ; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du Comité d’acquisition de l’œuvre 
d’art, composé des représentants du ministère de la Culture et des 
Communications, de mesdames Ann-Janick Lépine et Line Roy, du 
représentant du propriétaire, de monsieur Frédérick Michaud et de 
l’architecte, monsieur Jean Couture. 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Jean-Philippe Bachand 
 appuyé par la conseillère Francine Labelle-Girard 
 
QUE le Conseil de la MRC des Sources accepte la recommandation du 
Comité d’acquisition de l’œuvre d’art, dans le cadre de l’agrandissement du 
poste de la Sûreté du Québec à Wotton, de procéder à l’achat de l’œuvre de 
l’artiste Luce Pelletier intitulée : Liseron, et ce, pour un montant de 8 800 $, 
taxes incluses. 
 
QUE le Conseil de la MRC des Sources autorise le directeur général et 
secrétaire-trésorier Martin Lessard à signer le contrat d’acquisition de cette 
œuvre d’art pour et au nom de la MRC des Sources. 
 
       Adoptée. 
 
SÉCURITÉ PUBLIQUE :  
 
SCHÉMA DE COUVERTURE DE RISQUES 
 
La MRC des Sources a fait parvenir au ministère de la Sécurité publique le 
Schéma de couverture de risques. 
 
CSP – PROCHAINE RENCONTRE 
 
Le mardi 28 août 2007, rencontre du prochain Comité de sécurité publique 
de la MRC des Sources (CSP), à la salle Rolland-Croteau, Hôtel de Ville 
d’Asbestos à 19 h 30. 
 
SITE D'ENFOUISSEMENT: 
 
2007-06-5982 
LISTE DES CHÈQUES – SITE D’ENFOUISSEMENT 
 
CONSIDÉRANT que des crédits sont disponibles pour effectuer le paiement 
de la liste des comptes; 
 
EN CONSÉQUENCE,  
 
Il est proposé par le conseiller Pierre Therrien 
 appuyé par le conseiller Ghislain Drouin 
 
QUE les comptes ci-dessous soient et sont acceptés et que la secrétaire-
trésorière adjointe est autorisée à les payer : 
 
numéros 200700102 à 200700136 selon la liste détaillée fournie aux 
membres du Conseil pour un total de 123 248,99 $. 
 
       Adoptée. 
 



2007-06-5983 
ETAT DES REVENUS ET DES DÉPENSES AU 31 MAI 2007  
SITE D’ENFOUISSEMENT 
 
CONSIDÉRANT la préparation de l’État des revenus et des dépenses par la 
secrétaire; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Pierre Therrien 
 appuyé par le conseiller Jean-Philippe Bachand 
 
QUE l’État des revenus et dépenses du site d’enfouissement au 31 mai 
2007 préparé par la secrétaire soit et est déposé. 
 
       Adoptée. 
 
2007-06-5984 
EMBAUCHE D’ÉTUDIANTS POUR LE PROJET DE BRIGADE VERT E 2007 
 
CONSIDÉRANT que les activités de la Brigade verte ont pour objectif de 
sensibiliser la population des 15 municipalités participantes au site 
d’enfouissement pour viser à diminuer le volume de déchets à enfouir; 
 
CONSIDÉRANT que le projet de Brigade verte requiert l’embauche de deux 
étudiants pour effectuer les activités de sensibilisation; 
 
CONSIDÉRANT les entrevues réalisées pour combler les postes d’agents 
de communication et de sensibilisation au sein de la Brigade verte pour l’été 
2007; 
 
CONSIDÉRANT les entrevues de cinq des candidats retenus réalisées par 
monsieur Frédérick Michaud, chargé de projets à la MRC des Sources et 
monsieur Martin Baller, coordonnateur de la Brigade verte pour l’été 2007; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par la conseillère Francine Labelle-Girard 
 appuyée par le conseiller Jean-Philippe Bachand  
 
QUE la MRC des Sources embauche Lydia Barthélemy et Mathieu 
Lavallière à titre d’étudiants préposés au projet « Brigade verte » pour l’été 
2007, à un salaire horaire de 8,00 $ pour une durée de 8 semaines à raison 
de 27 heures par semaine. 
 
QUE ces montants soient pris à même le poste budgétaire «Sensibilisation 
projet matières résiduelles, Brigade verte, Site d’enfouissement ». 
 
         Adoptée. 
 
2007-06-5985 
6E ANNÉE PROJET « BRIGADE VERTE »  
PLAN D’ACTION 2007 - BUDGET 2007  
 
CONSIDÉRANT la présentation du Plan d’action 2007 et des prévisions 
budgétaires de la « Brigade verte » préparés par monsieur Martin Baller, 
coordonnateur de la Brigade verte; 
 
CONSIDÉRANT que les activités ont pour objectif de sensibiliser la 
population des 15 municipalités participantes au site d’enfouissement pour 
viser à diminuer le volume de déchets à enfouir; 
 
CONSIDÉRANT que le calendrier des activités de la « Brigade verte » est 
sous le thème « Moi, je fais ma part pour l’environnement ! »; 
 



CONSIDÉRANT qu’un montant réservé à la sensibilisation a été prévu au 
budget 2007 du site d’enfouissement de la MRC des Sources; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Pierre Therrien  
 appuyé par la conseillère Francine Labelle-Girard 
 
QUE la MRC des Sources accepte pour l’année 2007 le Plan d’action et 
adopte le budget au montant de 21 756 $ de la « Brigade verte », 
documents préparés par monsieur Martin Baller. 
 
QUE le montant soit pris à même les postes budgétaires « Sensibilisation 
projet matières résiduelles et Compostage (journée), site d’enfouissement». 
 
         Adoptée. 
 
2007-06-5986 
TRAVAUX DE RÉFECTION DE LA BALANCE – SITE D’ENFOUIS SEMENT 
 
CONSIDÉRANT que la balance au site d’enfouissement régional 
d’Asbestos doit être calibrée deux fois par année;  
 
CONSIDÉRANT que les socles de béton sur lesquels repose la balance 
s’affaissent depuis quelques années et que cet affaissement rend la 
calibration de plus en plus ardue; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de Marc Dodier, de Balances M. 
Dodier Inc., d’apporter des modifications à la balance afin de corriger le 
problème d’affaissement et de permettre un étalonnage complet de la 
balance et un test à haute capacité; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Jean-Philippe Bachand 
 appuyé par le conseiller Ghislain Drouin 
 
QUE le directeur général et secrétaire-trésorier, Martin Lessard, soit et est 
autorisé à faire effectuer les travaux de réfection de la balance tels que 
recommandés. 
 
QUE le montant des travaux soit pris à même le poste budgétaire 
« Entretien divers du site ». 
 
         Adoptée. 
 
2007-06-5987 
CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL – SITE D’ENFOUISSE MENT 
MRC DES SOURCES DISPONIBLE À NÉGOCIER  
 
CONSIDÉRANT que la Convention collective de travail entre la MRC des 
Sources et le Syndicat des fonctionnaires municipaux d’Asbestos est 
expirée depuis le 31 mai 2007 ; 
 
CONSIDÉRANT que le moment est venu d’entreprendre les négociations, 
même si à l’expiration de la convention collective, celle-ci continue de 
s’appliquer jusqu’à la signature d’une nouvelle convention ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par la conseillère Francine Labelle-Girard 
 appuyée par le conseiller Jean-Philippe Bachand 
 



QUE la MRC des Sources informe le Syndicat des fonctionnaires 
municipaux d’Asbestos de son intérêt à débuter les négociations avec la 
partie patronale. 
 
QUE copie de cette résolution soit adressée au président du Syndicat des 
fonctionnaires municipaux d’Asbestos, monsieur Jacques Laroche. 
 
   Adoptée. 
 
2007-06-5988 
SITE D’ENFOUISSEMENT,3e CONVENTION COLLECTIVE 
SUPPORT SERVICES JURIDIQUES MARTEL, BRASSARD, DOYON  
 
CONSIDÉRANT que la convention collective de travail relative au site 
d’enfouissement s’est terminée le 31 mai 2007 et que le moment est venu 
d’entreprendre les négociations; 
 
CONSIDÉRANT que le président du Site d’enfouissement, monsieur 
Jacques Hémond, et le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur 
Martin Lessard, travailleront à conclure une 3e convention de travail; 
 
CONSIDÉRANT que lors des négociations, un support professionnel est 
nécessaire; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Pierre Therrien 
 appuyé par le conseiller Jean-Philippe Bachand 
 
QUE le directeur général et secrétaire-trésorier Martin Lessard soit et est 
autorisé à utiliser au besoin les services d’un support juridique de la firme 
Martel, Brassard, Doyon, avocats en appui dans la négociation de la 3e 
convention de travail relative au site d’enfouissement. 
 
QUE le montant des honoraires professionnels soit pris à même le poste 
budgétaire « Site d’enfouissement, services professionnels ». 
 
       Adoptée. 
 
RÉGIE INTERMUNICIPALE D’ÉLIMINATION DES MATIÈRES  
RÉSIDUELLES DES SOURCES (RIEMR) – SUIVI DES RÉSOLUT IONS 
 
Le directeur général Martin Lessard donne le suivi des résolutions adoptées 
par la Régie intermunicipale d’élimination des matières résiduelles des 
Sources (RIEMR), à savoir : 
 
- la RIEMR, lors de son assemblée du 5 juin, confirme qu’elle est 

favorable qu’une étude d’opportunité se fasse selon le projet de 
Bernard Coulombe, en tenant compte de certains principes, 

- la RIEMR poursuit ses démarches d’évaluation des opportunités en 
matière de gestion des matières résiduelles sur notre territoire et 
sollicitera des consultants à cet effet. 

 
MATIÈRES RÉSIDUELLES :  
 
Aucun sujet. 
 
MATIÈRES RECYCLABLES :  
 
DEMANDE FINANCIÈRE DU SERVICE BUDGÉTAIRE  
POPULAIRE DES SOURCES – RESSOURCERIE 
 
Ce sujet de discussion est reporté à la séance du 20 août 2007. 
 



EAU :  
 
Régie intermunicipale de restauration   
et de préservation des Trois-Lacs  
 
Lettre du ministère des Affaires municipales et des Régions approuvant le 
1er juin 2007 l’entente intermunicipale relative à la constitution de la Régie 
intermunicipale de restauration et de préservation des Trois-Lacs. La 
première assemblée du conseil d’administration de la régie aura lieu le 
mardi 7 août 2007. 
 
Rencontre avec le ministère du Développement durabl e, de 
l’Environnement et des Parcs (MDDEP)  
 
Cette rencontre a déjà eu lieu. 
 
Signature de l’entente sur la gestion des cours d’e au – Bilan  
 
Toutes les municipalités ont signé, sauf celle de la Paroisse de Saint-
Joseph-de-Ham-Sud, la résolution va suivre. 
 
2007-06-5989 
APPROBATION DU CHOIX DE LA PERSONNE DÉSIGNÉE  
ASBESTOS ET SAINT-ADRIEN  
LOI SUR LES COMPÉTENCES MUNICIPALES – COURS D’EAU  
 
CONSIDÉRANT la signature de l’«Entente pour confier à la municipalité 
diverses responsabilités à l’égard des cours d’eau situés sur son territoire et 
prévoir les modalités de son application» entre la Municipalité régionale de 
comté des Sources et la Ville d’Asbestos  le 4 mai 2007; 
 
CONSIDÉRANT la signature de l’«Entente pour confier à la municipalité 
diverses responsabilités à l’égard des cours d’eau situés sur son territoire et 
prévoir les modalités de son application» entre la Municipalité régionale de 
comté des Sources et la Municipalité de Saint-Adrien  le 3 mai 2007; 
 
CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article 5 de cette entente, la municipalité 
doit informer la MRC du choix de l’employé ou, selon le cas, de ses 
employés qui exercent la fonction de personne(s) désignée(s) au sens de 
l’article 105 de la Loi sur les compétences municipales (L.R.Q., c. C-47.1) 
lorsqu’elle procède à une nomination; 
 
CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article 5 de cette entente, la MRC 
approuve ce choix par résolution de son conseil; 
 
EN CONSÉQUENCE,  
 
Il est proposé  par la conseillère Francine Labelle-Girard  
 appuyée  par le conseiller Benoît Bourassa 
 
ET RÉSOLU QUE le conseil de la MRC des Sources approuve la 
nomination de monsieur David Bélanger en tant que personne désignée au 
sens de l’article 105 de la Loi sur les compétences municipales pour la Ville 
d’Asbestos. 
 
QUE le conseil de la MRC des Sources approuve la nomination de 
monsieur Sylvain Thibodeau en tant que personne désignée au sens de 
l’article 105 de la Loi sur les compétences municipales pour la Municipalité 
de Saint-Adrien. 

Adoptée. 
 



CYANOBACTÉRIES : IL Y A URGENCE D’AGIR  
 
Un article de la revue « Quorum » du 4 juin 2007 est remis à titre de 
renseignement portant sur les cyanobactéries permettant aux municipalités 
d’endiguer (contenir par des digues) le phénomène des cyanobactéries. 
 
2007-06-5990 
APPROBATION DU CHOIX DE LA PERSONNE DÉSIGNÉE  
VILLE DE DANVILLE  
LOI SUR LES COMPÉTENCES MUNICIPALES – COURS D’EAU  
 
CONSIDÉRANT la signature de l’«Entente pour confier à la municipalité 
diverses responsabilités à l’égard des cours d’eau situés sur son territoire et 
prévoir les modalités de son application» entre la Municipalité régionale de 
comté des Sources et la Ville de Danville le 4 juin 2007; 
 
CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article 5 de cette entente, la ville doit 
informer la MRC du choix de l’employé ou, selon le cas, de ses employés 
qui exercent la fonction de personne(s) désignée(s) au sens de l’article 105 
de la Loi sur les compétences municipales (L.R.Q., c. C-47.1) lorsqu’elle 
procède à une nomination; 
 
CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article 5 de cette entente, la MRC 
approuve ce choix par résolution de son Conseil; 
 
CONSIDÉRANT que dans sa résolution numéro 1683-2007, la Ville de 
Danville désigne le directeur général de la Ville comme personne désignée 
pour les situations d’urgence ainsi que pour assister tout demandeur ayant 
une demande de permis à déposer en vertu de la « Politique relative à la 
gestion des cours d’eau sous juridiction de la MRC des Sources »; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville de Danville désigne l’inspecteur de la MRC des 
Sources pour réaliser les étapes 2, 4, 8, 9 et 10 de l’article 4.2 et les étapes 
2, 4, 11 et 12 de l’article 4.3 de la « Politique relative à la gestion des cours 
d’eau sous juridiction de la MRC des Sources »; 
 
CONSIDÉRANT que les étapes qui seraient réalisées par l’inspecteur de la 
MRC concernent les travaux d’entretien ou d’aménagement de cours d’eau, 
particulièrement les visites de terrain, la présentation de la demande au 
conseil de la municipalité, l’avis à donner au propriétaire avant le début des 
travaux, leur surveillance et l’attestation de conformité des travaux 
d’entretien; 
 
CONSIDÉRANT que la MRC des Sources désire faire un projet-pilote avec 
la Ville de Danville en regard de la répartition des responsabilités vis-à-vis 
de la « Politique relative à la gestion des cours d’eau sous juridiction de la 
MRC des Sources »; 
 
EN CONSÉQUENCE,  
 
Il est proposé  par le conseiller  Ghislain Drouin 
 appuyé  par la conseillère  Francine Labelle-Girard 
 
ET RÉSOLU QUE le conseil de la MRC des Sources approuve la 
nomination du directeur général de la Ville de Danville en tant que personne 
désignée au sens de l’article 105 de la Loi sur les compétences municipales 
pour la Ville de Danville, pour les situations d’urgence ainsi que pour 
assister tout demandeur ayant une demande de permis à déposer. 
 
QUE le conseil de la MRC des Sources approuve la nomination de 
monsieur Luc Lefrançois, inspecteur en bâtiment et en environnement en 
tant que personne désignée au sens de l’article 105 de la Loi sur les 
compétences municipales pour la Ville de Danville pour la période d’une 
année allant jusqu’en juin 2008, pour les étapes suivantes de la « Politique 



relative à la gestion des cours d’eau sous juridiction de la MRC des 
Sources » : 
 
a) Procédure pour les travaux d’entretien de cours d’e au (Travaux de 

moins de 3 000 $ ne nécessitant pas de certificat d’autorisation) : 
 

a. La personne désignée au niveau local effectue une visite du terrain 
avec le propriétaire et le coordonnateur régional pour connaître la 
nature du problème, les travaux à effectuer et le coût estimé de ces 
derniers. Si le cours d’eau est situé sur ou sépare le territoire de 
plus d’une municipalité locale et que la personne désignée au 
niveau local juge que des travaux sont également requis dans une 
municipalité voisine, il doit aviser la personne désignée au niveau 
local concernée pour qu’elle soumette aussi une demande. 

b. Lors d’une séance du conseil de la municipalité, la personne 
désignée au niveau local présente la demande. Si la municipalité 
appuie la demande, elle doit produire une résolution disant qu’elle 
accepte de payer tous les frais. Elle indique alors, le cas échéant, la 
répartition des frais entre les contribuables concernés. 

c. Au moins 48 heures à l’avance, la personne désignée au niveau 
local notifie formellement le ou les propriétaire(s) de la date 
d’exécution des travaux sur leur(s) propriété(s). 

d. Réalisation des travaux, sous la surveillance de la personne 
désignée au niveau local. Cette dernière doit faire rapport au 
coordonnateur régional. 

e. À la fin des travaux, la personne désignée au niveau local produit 
une attestation de conformité des travaux, laquelle est déposée à la 
MRC. 

 
b) Procédure pour les travaux d’aménagement d’un cours  d’eau et 

travaux d’entretien de plus de 3 000 $ ou nécessita nt un certificat 
d’autorisation du MDDEP  

 
a. La personne désignée au niveau local effectue une visite du terrain 

avec le propriétaire pour connaître la nature du problème, les 
travaux à effectuer et le coût estimé de ces derniers. Si le cours 
d’eau est situé sur ou sépare le territoire de plus d’une municipalité 
locale et que la personne désignée au niveau local juge que des 
travaux sont également requis dans une municipalité voisine, il doit 
aviser la personne désignée au niveau local concerné pour qu’elle 
soumette aussi une demande. 

b. Lors d’une séance du conseil de la municipalité, la personne 
désignée au niveau local présente la demande. Si la municipalité 
appuie la demande, elle doit produire une résolution disant qu’elle 
accepte de payer tous les frais. Elle indique alors, le cas échéant, la 
répartition des frais entre les contribuables concernés. 

c. Au moins 48 heures à l’avance, la personne désignée au niveau 
local notifie formellement le propriétaire de la date d’exécution des 
travaux sur sa propriété. 

d. Réalisation des travaux, sous la surveillance de l’ingénieur mandaté 
par la MRC. La personne désignée au niveau local doit visiter le 
chantier et faire rapport au coordonnateur régional. 

 
QUE les honoraires qui seront facturés à la Ville de Danville soient ceux en 
vigueur à la MRC pour les services d’inspection en bâtiment et en 
environnement. 
 
 Adoptée. 
 
DEMANDE DE CITOYENS (période de questions)  
 
Aucune demande de citoyens 
 



DOSSIER FINANCES :  
 
CERTIFICAT DE FONDS DISPONIBLES POUR  
DÉPENSES PROJETÉES, CODE MUNICIPAL, ARTICLE 961  
 
Je, soussigné, secrétaire-trésorier de la Municipalité régionale de comté 
des Sources certifie qu’il y a des crédits disponibles prévus au budget pour 
les dépenses ci-dessous. 
 
......................................................... 
Martin Lessard, secrétaire-trésorier 
 
2007-06-5991 
COMPTES MRC DES SOURCES 
 
CONSIDÉRANT la présentation de la liste des comptes de la MRC des 
Sources pour la période allant du 12 mai 2007 au 11 juin 2007; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Jean-Philippe Bachand 
 appuyé par la conseillère Francine Labelle-Girard 
 
QUE les comptes ci-dessous soient et sont acceptés et que la secrétaire-
trésorière adjointe est autorisée à les payer : 
 
numéros 200700365 à 200700426 selon la liste détaillée fournie aux 
membres du Conseil pour un total de 665 478,46 $. 
 
       Adoptée. 
 
MRC ADMINISTRATION :  
 
2007-06-5992 
ÉTAT DES REVENUS ET DES DÉPENSES AU 31 MAI 2007  
MRC DES SOURCES 
 
CONSIDÉRANT la préparation du rapport de l’État des revenus et des 
dépenses au 31 mai 2007 par la directrice générale adjointe et secrétaire-
trésorière adjointe; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Jean-Philippe Bachand 
 appuyé par le conseiller Pierre Therrien 
 
QUE l’État des revenus et des dépenses de la MRC des Sources au 31 mai 
2007 soit et est déposé. 
       Adoptée. 
 
2007-06-5993 
CONGRÈS FQM 2007 
AUTORISATION D’Y ASSISTER  
 

CONSIDÉRANT l'invitation annuelle à assister au congrès de la FQM, les 
27, 28 et 29 septembre 2007 à Québec; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé  par la conseillère Francine Labelle-Girard 
 appuyée  par le conseiller  Jean-Philippe Bachand 
 
QUE le préfet Jacques Hémond et le directeur général Martin Lessard 
soient et sont autorisés à assister au congrès de la FQM et qu’ils sont 



autorisés à présenter leurs comptes de dépenses comprenant les 
inscriptions, les déplacements et les repas. 
 
QU’un montant de 500 $ soit remis à la Municipalité de Saint-Georges-de-
Windsor pour l’inscription au congrès de la FQM du préfet-suppléant René 
Perreault. 
 

         Adoptée. 
 
2007-06-5994 
CONGRÈS FQM 2007 
DEMANDE DE CRÉDIT – LE HILTON  
 
CONSIDÉRANT la tenue du congrès annuel de la Fédération québécoise 
des municipalités du Québec (FQM) les 27, 28 et 29 septembre 2007 à 
Québec; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé  par la conseillère Francine Labelle-Girard 
 appuyée  par le conseiller  Jean-Philippe Bachand 
 
QUE soit demandé à l'agent de crédit de l'Hôtel Le Hilton  que les 
participants de la Municipalité régionale de comté des Sources soient 
autorisés à signer leurs factures et que leurs comptes pour chambres et 
autres frais soient adressés à la Municipalité régionale de comté des 
Sources à l'adresse de son siège social, soit au : 309, rue Chassé bureau 
100, Asbestos (Québec) J1T 2B4 (819) 879-6661 poste 234. 
 
La Municipalité régionale de comté des Sources garantit le paiement de la 
première nuit, advenant une arrivée tardive de quelques-uns ou de tous les 
participants. 
 
       Adoptée. 
 
2007-06-5995 
CONGRÈS FQM 2007 
DEMANDE DE CRÉDIT – LE CHÂTEAU LAURIER  
 
CONSIDÉRANT la tenue du congrès annuel de la Fédération québécoise 
des municipalités du Québec (FQM) les 27, 28 et 29 septembre 2007, à 
Québec; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé  par la conseillère Francine Labelle-Girard 
 appuyée  par le conseiller  Jean-Philippe Bachand 
 
QUE soit demandé à l'agent de crédit de l'Hôtel Le Château Laurier  que 
les participants de la Municipalité régionale de comté des Sources soient 
autorisés à signer leurs factures et que leurs comptes pour chambres et 
autres frais soient adressés à la Municipalité régionale de comté des 
Sources à l'adresse de son siège social, soit au : 309, rue Chassé bureau 
100, Asbestos (Québec) J1T 2B4 (819) 879-6661 poste 234. 
 
La Municipalité régionale de comté des Sources garantit le paiement de la 
première nuit, advenant une arrivée tardive de quelques-uns ou de tous les 
participants. 
 
       Adoptée. 
 



2007-06-5996 
TOURNOI DE GOLF BÉNÉFICE 
SÛRETÉ DU QUÉBEC ESTRIE VENDREDI 10 AOÛT 2007 
 
CONSIDÉRANT l’activité du tournoi de golf bénéfice régional 2007 de la 
Sûreté du Québec, district de l’Estrie, le vendredi 10 août 2007 au Club de 
golf Orford; 
 
CONSIDÉRANT qu’une partie des bénéfices du tournoi ira à un organisme 
de notre région; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Jean-Philippe Bachand 
 appuyé par le conseiller Pierre Therrien 
 
D’autoriser le préfet Jacques Hémond, le président du Comité de sécurité 
publique René Perreault et le directeur général Martin Lessard, à participer 
au tournoi de golf organisé par la Sûreté du Québec, Estrie, le vendredi 10 
août 2007.  
 
D’inviter le directeur du poste de police de la Sûreté du Québec à Wotton. 
 
QUE les coûts d’inscriptions au montant de 320 $ (80$/personne) soient 
pris à même le poste budgétaire « Réceptions publiques ». 
 
    Adoptée. 
 
2007-06-5997 
AUGMENTATION ESPACE D’HÉBERGEMENT – SITE WEB  
 
CONSIDÉRANT que l’hébergement du site Web est partagé entre le 
serveur à la MRC pour 20 Mg et chez Apex Média pour 21 Mg et que l’on 
doit payer à deux endroits; 
 
CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de se doter d’un nouveau serveur 
exclusivement pour le site WEB, pour ainsi pouvoir offrir le service 
d’hébergement à d’autres organismes en regard du projet de déploiement 
de la fibre optique sur le territoire de la MRC; 
 
CONSIDÉRANT que le spécialiste en réseau, monsieur Marquis Thibodeau 
procédera à l’évaluation de notre besoin; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Ghislain Drouin 
 appuyé par le conseiller Pierre Therrien 
 
QUE le directeur général Martin Lessard soit et est autorisé à procéder à 
l’achat d’un serveur pour l’hébergement de notre site Web. 
 
QUE le montant soit pris à même le poste budgétaire « Équipements ». 
 
       Adoptée. 
 
 2007-06-5998 
RENCONTRE EMPLOYÉS 
 
CONSIDÉRANT l’arrivée des vacances estivales, une activité de plein air 
au Camp musical (un petit lunch et une activité d’environ 2 heures) est 
proposée aux employés de la MRC; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 



Il est proposé par le conseiller Ghislain Drouin 
 appuyé par le conseiller Benoît Bourassa 
 
QUE le directeur général Martin Lessard soit et est autorisé à organiser une 
activité avant les vacances des employés. 
 
       Adoptée. 
 
TRANSPORT 
 
2007-06-5999 
COMITÉ D’ÉTUDE ET DE RECOMMANDATION  
DES OFFRES EN TRANSPORT COLLECTIF – MRC DES SOURCES  
 
CONSIDÉRANT que la MRC des Sources a mis sur pied le 22 septembre 
2006 un service de transport collectif ; 
 
CONSIDÉRANT que le contrat du mandataire retenu pour gérer et opérer le 
service pour la première année prendra fin le 7 septembre 2007;  
 
CONSIDÉRANT que la MRC entend procéder par appel d’offres sur 
invitation écrite et utiliser un système d’évaluation et de pondération des 
offres; 
 
CONSIDÉRANT que la MRC désire former un comité chargé d’étudier les 
offres de services et de recommander, le cas échéant, une des offres 
présentées; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé  par le conseiller Pierre Therrien 
 appuyé  par le conseiller Benoît Bourassa 
 
QUE le conseil de la MRC des Sources nomme les personnes ci-dessous 
membres du Comité d’étude pour recevoir et recommander les offres en 
transport collectif : 
 
 Johanne Plamondon représentante du Comité transport 
 Langevin Gagnon  maire de la municipalité de la Paroisse 
     de Saint-Joseph-de-Ham-Sud 
 Martin Lessard  directeur général et secrétaire-trésorier  
     de la MRC des Sources 
 Frédérick Michaud chargé de projets à la MRC des Sources. 
 
          Adoptée. 
 
2007-06-6000 
TRANSPORT COLLECTIF – DOCUMENT D’APPEL D’OFFRES  
ET LISTE DES TRANSPORTEURS 
 
CONSIDÉRANT que la MRC des Sources a mis sur pied le 22 septembre 
2006 un service de transport collectif ; 
 
CONSIDÉRANT que le contrat du mandataire retenu pour gérer et opérer le 
service pour la première année prendra fin le vendredi 7 septembre 2007;  
 
CONSIDÉRANT que la MRC procède généralement par appel d’offres pour 
attribuer des contrats majeurs à des tiers. 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Benoît Bourassa 
 appuyé par le conseiller Jean-Philippe Bachand 
 



QUE le conseil de la MRC des Sources accepte le document d’appel 
d’offres de services pour la gestion et l’opération d’un service de transport 
collectif. 
 
QUE le directeur général et secrétaire-trésorier, Martin Lessard, soit et est 
autorisé à procéder à l’appel d’offres par invitation écrite pour la gestion et 
l’opération du service de transport collectif de la MRC auprès de personnes 
morales, à but lucratif ou non, exerçant des activités dans le domaine du 
transport de personnes sur le territoire de la MRC des Sources, à savoir : 
 
Transporteur Propriétaire Coordonnées 
Autobus B. Girard inc. Bernard Girard 221, Chemin Pinacle, Danville 

(Québec) J0A1A0 
Tel : 819-839-3235 

Transport Paul Dubois 
inc. 

Jean-Guy Bossé 405, rue de l’Amiante, Asbestos 
(Québec), J1T4N5 
Tel : 819-879-2793 

Transport R. Crête inc. Réginald Crête 251, Gosselin, Wotton 
(Québec), (Québec) J0A1N0 
Tel : 819-828-2492 

Entreprise Yvan Pruneau 
inc. 

Yvan Pruneau 1703, Principale, Saint-Adrien 
(Québec) J0A 1C0 
Tel : 819-828-3029 

Transport scolaire André 
Demers inc. 

André Demers 1387, Rte 116, Danville 
(Québec), (Québec) J0A 1A0  
Tel : 819-839-2934 

Autobus Gilles Bolduc 
inc. 
et 
Taxi Danville 

Gilles Bolduc 6, chemin Pelchat, Danville 
(Québec), (Québec) J0A 1A0 
Tel : 819-839-3255 

Transbestos inc. Carole Beaurivage 413, rue Tardif, Asbestos 
(Québec), (Québec) J1T 3G4 
Tel : 819-879-7107 

Taxi Asbestos Josée Dubé  
Sylvain Morissette 
Guy Jalbert 

151, boulevard Saint-Louis, 
Asbestos (Québec) J1T 3P4 
Tel : 819-879-5455 

Taxi Bissonnette René Bissonnette 791, St-Jean, Wotton (Québec), 
(Québec) J0A 1N0 
Tel : 819-828-2770 

Transport Filiault Carmen Filiault 340, rue Saint-Jean, Wotton 
(Québec) J0A 1N0 

 
       Adoptée. 
 
VARIA 
 
Sujets ajoutés le soir même : 
 
Lac-à-l’épaule  
 
Après discussions, les membres du Conseil conviennent d’annuler la tenue 
du Lac-à-l’épaule. 
 
2007-06-6001 
ÉQUIPEMENT DE SAUVETAGE HORS-ROUTE  
PARTENARIAT MRC DES SOURCES  
 
CONSIDÉRANT la demande du directeur du Service de protection contre 
les incendies de la Ville de Danville adressée au Centre de santé et de 
services sociaux des Sources, de participer à l’achat d’équipements de 
sauvetage hors-route,; 
 
CONSIDÉRANT que le Centre de santé et des services sociaux des 
Sources envisage un partenariat s’il y a implication des municipalités; 
 
CONSIDÉRANT que la Sûreté du Québec a fait connaître son intention de 
participer; 



 
CONSIDÉRANT que le coût de l’achat au montant d’environ 18 000 $ 
pourrait être réparti de la façon suivante : 
 
25% Association des pompiers de la Ville de Danville  4 500 $ 
25% Centre de santé et de services sociaux des Sources 4 500 $ 
25% MRC des Sources    4 500 $ 
25% Sûreté du Québec    4 500 $; 
 
CONSIDÉRANT que toutes les municipalités locales pourraient bénéficier 
de cet équipement; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Ghislain Drouin 
 appuyé par le conseiller Pierre Therrien 
 
QUE la MRC des Sources participe à l’achat des équipements de 
sauvetage hors-route pour un montant 4 500$, conditionnellement à la 
participation des autres partenaires. 
 
QUE ce montant soit pris à même le poste budgétaire « Surplus accumulé 
année 2006 ». 
 
       Adoptée. 
 
Régie de tri et de récupération de la région sherbrookoise 
 
Lettre du ministère des Affaires municipales et des Régions approuvant le 
11 juin 2007 les résolutions des MRC des Sources et du Val-Saint-François 
demandant leur adhésion à l’entente intermunicipale ayant constitué la 
Régie de tri et de récupération de la région sherbrookoise. 
 
2007-06-6002 
TOURNOI DE GOLF 
CAMP MUSICAL D’ASBESTOS LE SAMEDI 25 AOÛT 2007  
 
CONSIDÉRANT l’activité annuelle du tournoi de golf 2007 du Camp musical 
d’Asbestos le samedi 25 août 2007 au Club de golf d’Asbestos; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Pierre Therrien 
 appuyé par le conseiller Ghislain Drouin 
 
D’autoriser le préfet Jacques Hémond à participer au tournoi de golf 
organisé par le Camp musical d’Asbestos, le samedi 25 août 2007 (75 $) et 
d’autoriser le conseiller Jean-Philippe Bachand à participer au souper 
(25 $). 
 
QUE les coûts d’inscriptions au montant de 100 $ soient pris à même le 
poste budgétaire « Réceptions publiques ». 
 
    Adoptée. 
 
Fou du roi – Ouverture officielle 
 
Le conseiller Jean-Philippe Bachand invite les membres du Conseil à 
l’ouverture officielle du café-bistro « Le Fou du roi » le mercredi 20 juin 
2007. 
 
CAUCA 
 
Le conseiller Jean-Philippe Bachand aimerait savoir si toutes les 
municipalités ont ou vont adhérer au Centre d’appels d’urgence Chaudière-



Appalaches 911 (CAUCA). Trois municipalités ont donné suite et il aimerait 
que la MRC fasse un rappel aux autres municipalités, à cause des 
économies possibles à réaliser. 
 
SERVICE INCENDIE – VILLE D’ASBESTOS 
 
Le conseiller Jean-Philippe Bachand informe les membres du Conseil que 
la Ville d’Asbestos est en attente d’un chef en incendie. La MRC créera une 
régie avec le service incendie et à ce moment-là, un coordonnateur régional 
sera en poste. À la prochaine rencontre des membres du Conseil, serons-
nous en mesure de savoir ? 
 
2007-06-6003 
LEVÉE DE LA SÉANCE  
 
La conseillère Francine Labelle-Girard propose la levée de la séance. 

 
   Adoptée à l'unanimité. 

 
 
 
________________________  __________________________ 
Martin Lessard,     Jacques Hémond, 
directeur général et secrétaire-trésorier préfet 
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